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climatisation 

40 salariés 
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Revêtements des sols et murs 35 salariés 
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La filière BTP compte près de 17 000 emplois dans l’aire urbaine de 
Rennes dont plus d’un millier d’intérimaires. Le poids de la filière dans 
l’emploi salarié est en baisse constante : 7,8 % en 2004 contre 9,5 % fin 
1990. Les entreprises de la filière sont plutôt bien réparties sur l’ensemble 
du territoire et sont caractérisées par leur relative petite taille. Cependant, 
dans l’aire urbaine de Rennes, les établissements de la filière sont en 
moyenne plus grands qu’au niveau régional et qu’en moyenne dans les 
grandes aires urbaines françaises. Le bâtiment regroupe 82 % des 
effectifs du BTP, les établissements de travaux publics étant beaucoup 
moins nombreux et en moyenne de plus grande taille. Avec 30 % des 
effectifs du bâtiment, le gros œuvre est plutôt sous-représenté à Rennes 
par rapport aux autres aires urbaines (35,7 %). 
Le bâtiment a connu de profondes mutations au cours des 25 dernières 
années. Après la crise des années 80 qui correspond à une dégradation 
très importante de l’emploi, au début des années 90, l’aire urbaine 
rennaise, contrairement aux autres aires urbaines, maintient globalement 
ses effectifs. Depuis 1999, la situation s’améliore et la filière a créé de 
nombreux emplois (1 700 emplois salariés privés supplémentaires entre 
fin 1998 et fin 2004), cette forte croissance entraînant des difficultés de 
réponse à la demande de l’appareil de production. Les entreprises de la 
filière ne peuvent augmenter de manière importante leurs capacités de 
production car elles sont confrontées à des problèmes de recrutements. 
 
 

Près de 17 000 emplois dans le BTP dans l’aire urbaine de Rennes 

Le BTP emploie sur l’aire urbaine de Rennes près de 13 350 salariés 
privés fin 2004, soit 7,8 % de l’ensemble de la sphère privée. A ces 
emplois s’ajoutent les emplois non salariés (chefs d’entreprises et 
entreprises unipersonnelles) en hausse constante depuis 2000 qui sont 
estimés à environ 2 350, soit un total de 15 700 emplois dans le BTP sur 
l’aire urbaine rennaise. 
 
Mais ce chiffre est minimisé, comme dans de nombreux secteurs 
industriels, par le recours à l’intérim. En effet, les entreprises du BTP font 
appel de manière presque permanente aux agents intérimaires pour 
ajuster leur appareil de production aux commandes ou tout simplement 
trouver de la main d’œuvre. L’intérim représente aujourd’hui autour de 
8 % des effectifs salariés du BTP soit environ 1 100 intérimaires sur l’aire 



 I  P a y s a g e  d e s  e n t r e p r i s e s  d u  B â t i me n t  d a n s  l ’ a i r e  u r b a i n e  r e n n a i s e  

10  -  A U D I A R  –  D é c e m b r e  2 0 0 5  

urbaine de Rennes, contre 0,7 % de l’emploi en 1982 et 2 % en 1992. 
L’intérim est souvent subi par les entreprises. En effet, face aux difficultés 
de recrutement, celles-ci sont en concurrence avec les agences d’intérim 
qui peuvent proposer un salaire horaire plus important ainsi que certains 
avantages sociaux (comité d’entreprise, caution pour logement…). 
Certains compagnons du bâtiment souhaitent également rester 
intérimaires car ils considèrent qu’ils sont plus libres et mieux payés 
(grâce notamment aux primes de précarité). 
 

Répartition de l’emploi dans le BTP dans l’aire urbaine rennaise fin 2004 

13 350

2 350
1 100

Emploi salarié privé Emploi non salarié Estimation emploi
intérimaire

 

Source : UNEDIC, estimation AUDIAR 
Près de 17 000 emplois au total dans le BTP sur l’aire urbaine rennaise. 
 
Le poids du BTP dans l’emploi salarié privé a fortement baissé depuis 
1990, et ce, dans toutes les aires urbaines françaises : 7,8 % fin 2004 
contre 9,5 % fin 1990.  
 
 

Une activité peu polarisée 

Le BTP est une activité relativement peu polarisée par rapport aux autres 
secteurs. En effet, l’aire urbaine rennaise concentre 61,3 % des effectifs 
salariés privés du département et 20 % de ceux de la région contre 
respectivement 65,5 % et 23,6 % toutes activités confondues. Rennes 
Métropole compte 9 419 emplois salariés privés soit 70,6 % des emplois 
du secteur de l’aire urbaine contre 83,4 % tous secteurs confondus. 
Les établissements du BTP sont répartis sur l’ensemble du territoire, 
quasiment toutes les communes du département sont dotées d’un 
établissement du BTP. 
Les entreprises du bâtiment ne sont pas obligatoirement localisées à 
proximité de leur marché, elles font en sorte, par contre, que leurs 
salariés résident à proximité des chantiers. Des équipes dédiées à 
certaines zones géographiques peuvent ainsi se constituer, sans que les 
salariés transitent par l’entreprise avant de se rendre sur les chantiers. 
Ainsi, par exemple, une entreprise du sud du département peut avoir une 
équipe formée de salariés résidant à Châteaubourg pour travailler sur les 
chantiers du secteur de Vitré. 
Cependant, les principaux établissements sont localisés sur Rennes 
Métropole : 17 des 20 premiers y sont implantés. 
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Répartition spatiale des établissements du BTP d’au moins un salarié en Ille & Vilaine fin 2004 
�
�
�

� �� � � � � �� � �� � � � � � � � ! � " �� �

� � �� #�$�� � �� � � � � � � � ! � " �� �

� � �� �$�� #�� � � � � � � � ! � " �� �

� % " � �� � �� �� � � � � � � � ! � " �� �

� � " � �� � � � � � � � ! � " ��
 

Source : UNEDIC 
 
Quasiment toutes les communes du département ont au moins un établissement 
de BTP. 
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Liste des 20 principaux établissements de construction de la zone d’emploi de Rennes au 1er janvier 2005 
 

Etablissement Effectifs Code Activité Commune 

Ouest Electro Technique 298 453a Travaux d'installation électrique Cesson Sévigné 

Cardinal 211 452b Construction de bâtiments 
divers 

Mernel 

Clemessy Sa 201 453a Travaux d'installation 
Electrique Cesson Sévigné 

Sa Ets Goni 182 454j Peinture Cesson Sévigné 

Cofathec Services 177 453f Installation d'équipements 
thermiques et de climatisation 

Cesson Sévigné 

Amec Spie Ouest Centre 168 453a Travaux d'installation 
électrique 

Vern Sur Seiche 

Cegelec Ouest 146 453a Travaux d'installation 
électrique 

Rennes 

Entreprise Générale Snpr 120 454m Travaux de finition N.C.A. Cesson Sévigné 

Legendre Ouest 108 452b Construction de bâtiments 
divers 

Bourgbarré 

Amec Spie Ouest Centre 99 453a Travaux d'installation 
électrique Vern Sur Seiche 

Sogica 93 453f Installation d'équipements 
thermiques et de climatisation 

Saint Grégoire 

Bst Charrier 90 453f Installation d'équipements 
thermiques et de climatisation Pace 

Ineo Potel 86 453a Travaux d'installation 
électrique 

Le Rheu 

Forclum Haute Bretagne 84 453a Travaux d'installation 
électrique Cesson Sévigné 

Gtm Génie Civil Et 
Services 

82 452b Construction de bâtiments 
divers 

Bruz 

Cie Rennaise Linoeum & 
Caoutchouc 72 454f Revêtement des sols et des 

murs Rennes 

Entreprise Bâtiment 
Partition Intérieure 

64 454a Plâtrerie Pace 

Volutique 61 453c Travaux d©isolation Melesse 
Entreprise Herve Frangeul 59 454a Plâtrerie La Chapelle Bouexic 

Entreprise Angevin 59 452v Travaux de maçonnerie 
générale 

Noyal-Châtillon-Sur-
Seiche 

Source : SIRENE, INSEE 
(en italique les établissements localisés dans Rennes Métropole) 
17 des 20 principaux établissements sont localisés sur Rennes Métropole. 
 
 
Les relations inter-entreprises expliquent que les entrepreneurs du 
bâtiment travaillent parfois sur des chantiers en dehors de l’Ille-et-Vilaine : 
ils suivent les promoteurs avec lesquels ils ont l’habitude de travailler à 
Dinard, Vannes ou Nantes. Certains interviennent dans des bassins où le 
tissu économique du bâtiment se raréfie (Centre-Bretagne) alors que les 
spécialistes (monuments historiques, PME avec bureaux d’études très 
spécialisés) répondent à des appels d’offres nationaux. 
La proximité du marché n’est pas la principale considération prise en 
compte par les dirigeants, elle se combine bien évidemment avec le prix 
proposé et les exigences du client. Il est donc difficile d’apprécier la 
capacité de travail réellement déployée sur le bassin rennais. 
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Un tissu atomisé 

Fin 2004, l’aire urbaine de Rennes compte 1 391 établissements d’au 
moins un salarié. Ce secteur se caractérise plutôt par des établissements 
de petite taille : 43 % des effectifs salariés travaillent dans des 
établissements de moins de 20 salariés contre 30 % toutes activités 
confondues. Les établissements du BTP comptent en moyenne 9,6 
salariés par établissement contre 12,5 tous secteurs confondus. Les 
entreprises unipersonnelles, c’est à dire sans salarié, ne sont pas 
comptabilisées ici, ce qui minimise encore cette caractéristique. 

Répartition des établissements et des effectifs du BTP par taille dans l’aire 
urbaine de Rennes fin 2004 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

1 à 4 sal 5 à 9 sal 10 à 19 sal 20 à 49 sal Plus de 50

Effectif Etablissements

 

Source : UNEDIC 

Hors entreprises unipersonnelles, 55 % des établissements du BTP comptent de 
1 à 5 salariés. 
 
Du fait de l'évolution du marché, vers le développement de l'activité 
entretien-amélioration, de nombreuses entreprises, de petite taille, plus 
adaptées à ce marché ont vu le jour. Ces petites entreprises plus flexibles 
ont également de nombreux contrats de sous-traitance (d’après une 
étude réalisée dans le cadre de l’ODESCA1 du Pays de Rennes, 36 % 
des artisans du bâtiment déclarent avoir une activité de sous-traitance). 
Depuis 20 ans, la taille des établissements s'est fortement réduite, les 
grandes entreprises de plus de 100 salariés sont de moins en moins 
nombreuses. 
Les établissements rennais sont toutefois plus grand qu’au niveau 
régional (7,1 salariés par établissement) qui s’explique sans doute par la 
plus forte présence d’entreprises de travaux publics (TP), en général de 
plus grande taille. 
Ils sont plus grands aussi que la moyenne des grandes aires urbaines 
françaises (8,5 salariés par établissements). La spécificité des 
établissements du BTP rennais réside dans la part des établissements de 
10 à 50 salariés (près de 20 % des établissements du bassin rennais, 

                                                                 
1 Opération de développement et de structuration du commerce et de l’artisanat. 
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contre 16,5 % en moyenne dans les principales aires urbaines). Les aires 
urbaines du sud de la France comptent en général moins de salariés par 
établissement. 

Comparaison de la structure des établissements d’au moins un salarié par tranche 
d’effectifs 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

Moins de 5 De 5 à 9 De 10 à 19 De 20 à 49 Plus de 50
salariés

France entière Principales AU AU de Rennes

Source : UNEDIC 
Des établissements en moyenne de plus grande taille dans l’aire urbaine rennaise. 

 
Le BTP comprend 2 branches, les activités du bâtiment et celles des 
travaux publics. Le BTP est dominé par le secteur du bâtiment qui 
représente 92,2 % des établissements de l’aire urbaine et 82,6 % des 
effectifs. Les activités de travaux publics comptent un nombre plus 
restreint d’établissements (108 fin 2004) mais de plus grande taille (21,4 
salariés par établissement contre 8,6 pour le bâtiment).  

Répartition des effectifs et des établissements du BTP dans l’aire urbaine de Rennes 

0%
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Bâtiment Travaux publics

Etablissements Effectifs
 

Source : UNEDIC 
Les établissements de travaux publics sont en général de plus grande taille. 
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Sous-représentation du gros œuvre dans les effectifs du bâtiment 

Les effectifs du bâtiment se répartissent ainsi : autour de 35 % pour le 
second œuvre (plâtrerie, menuiserie, revêtements de sols, miroiterie, 
peinture…), un peu moins pour le second œuvre technique (électricité, 
isolation, plomberie, chauffage…), et à peine 31 % pour le gros œuvre. 
Même si l’analyse par code d’activité peut être un peu réductrice car 
certaines entreprises peuvent se diversifier sans pour autant modifier leur 
code d’activité, les effectifs du gros œuvre sont plutôt sous représentés à 
Rennes par rapport aux autres aires urbaines françaises. En moyenne 
dans les principales aires urbaines, la répartition est la suivante : 35,7 % 
pour le gros œuvre, 30,7 % pour le 2nd œuvre, et 33,6 % pour le 2nd 
œuvre technique. 

Répartition des effectifs du bâtiment par spécialité 

30,8%
34,9% 34,3%35,7%

30,7%
33,6%

Gros œuvre 2nd œuvre 2nd œuvre technique

AU de Rennes Moyenne des principales AU

 

Source : UNEDIC 
Sous-représentation des effectifs du gros œuvre au niveau local. 
 
Les établissements de 2nd œuvre technique sont en moyenne de plus 
grande taille : 12 salariés par établissement en moyenne contre 7 pour les 
2 autres sous-secteurs, 15 % des établissements ont plus de 20 salariés. 
 

Nombre moyen de salariés par établissement 

7,3 7,4

12,6

Gros Œuvre 2nd œuvre 2nd œuvre
technique

Source : UNEDIC 
Des établissements de second œuvre technique en moyenne de plus grande 
taille. 
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Les entreprises de gros œuvre génèrent plus de 30 % du chiffre d’affaires 
des entreprises du bâtiment et ce, principalement, sur la construction 
neuve (69 % de leur chiffre d’affaires). Par contre, le chiffre d’affaires des 
entreprises de second œuvre se répartit de façon équivalente entre la 
construction neuve et l’entretien, réparation. 

Répartition du chiffre d’affaires 2003 des entreprises du bâtiment selon le 
type de travaux en Bretagne (en  %) 

21,3

9,7

33,7 35,2

Entreprises de gros
œuvre - neuf

Entreprises de gros
œuvre - entretien,

réparation

Entreprises de
second œuvre - neuf

Entreprises de
second œuvre -

entretien, réparation

Source : DAEI-SES, Enquête EAE 2003 

Le gros œuvre dans le neuf représente plus de 20 % du chiffre d’affaires du 
bâtiment. 
 
 

Depuis 1990, une évolution atypique de l’emploi par rapport à celle 
des autres métropoles régionales 

Au cours des 25 dernières années, on observe trois périodes :  
�� les années 80 correspondent à une dégradation très importante de 

l’emploi dans le secteur (28 000 emplois perdus en 10 ans au niveau 
régional, soit une baisse de près de 30 % des effectifs), du fait de la 
forte contraction des dépenses publiques, d'une forte inflation (7  % par 
an en motenne) et d'un taux d'intérêt réel très important. 

�� les années 90 marquent une stabilisation globale de l’emploi malgré 
l’éclatement de la bulle spéculative de début de période, le niveau 
d’emploi de 1990 est retrouvé dès 1994. 

�� la fin des années 90 correspond à une amélioration de la situation ayant 
entraîné la création de plus de 1 700 emplois salariés privés sur l’aire 
urbaine de Rennes de fin 1998 à fin 2004, soit une croissance de 18 %. 
Cette forte croissance s’est accompagnée d’une forte tension sur 
l'appareil de production. 
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Evolution des effectifs du bâtiment (base 100 en 1990) 
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Source : UNEDIC 
 
L’aire urbaine de Rennes a moins souffert de la bulle spéculative que les 
autres agglomérations. Elle retrouve son niveau d’emploi de l’année 90, 
dès 1994 contre 2001 en moyenne pour les autres aires urbaines.  
Cette spécificité peut s’expliquer par plusieurs phénomènes. Tout 
d’abord, par le dynamisme particulier de l’aire urbaine de Rennes tant 
économique que démographique au cours des années 90. En effet, elle 
est la 3ème aire urbaine française en termes de dynamisme 
démographique et la 5ème en termes de croissance de l’emploi entre 1990 
et 1999. Cependant, d’autres aires urbaines très dynamiques telles que 
celles de Montpellier, Toulouse ou Nantes ont connu une baisse 
importante de leurs effectifs du BTP sur cette période (plus de 10 % de 
perte d’emplois dans ce secteur entre 1990 et 1997).  
L’autre explication possible tient au fait que les investisseurs sur le 
marché rennais du logement et du bureau sont pour une très large part 
des investisseurs locaux (attachement à la pierre des bretons…). Ces 
investisseurs connaissent bien le marché rennais, recherchent moins la 
rentabilité à court terme, sont donc moins volatils, ce qui rend sans doute 
l’aire urbaine rennaise moins sensible à la crise.  
Ce maintien de l’activité du bâtiment peut également s’expliquer par 
l’engagement de Rennes Métropole dans le Plan Université 2000 qui a eu 
pour impact la création de nombreux logements étudiants entre 1992 et 
1997. 
 
Au niveau national, fin 2004,la filière du bâtiment recouvre tout juste ses 
effectifs du début des années 90, le redémarrage de la filière s’est fait 
avant tout dans les grandes aires urbaines françaises à partir des années 
1998-1999. Depuis 1999, la croissance des emplois du bâtiment dans les 
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principales aires urbaines françaises a été particulièrement forte 
(+ 14,9 % contre + 13,5 % dans celle de Rennes) et notamment dans 
celle de Montpellier, Nantes, Toulouse, Toulon, Rouen et Bordeaux qui 
enregistrent plus de 20 % de croissance entre 1999 et 2004.  
 
 

Des tensions aujourd’hui importantes sur l’appareil de production 

Le secteur du bâtiment se porte aujourd’hui bien, le carnet de 
commandes des entreprises du bâtiment est actuellement évalué à 6,5 
mois. Cependant, face à la demande, les entreprises du bâtiment ne 
peuvent augmenter leur capacité de production car elles sont confrontées 
à des problèmes de recrutement. Ceci a pour conséquence la hausse des 
prix (+ 21 % entre 2001 et 2004, + 5 % en 2005). Cette progression des 
prix permet de reconstituer les marges des entreprises, après des années 
difficiles (prix très bas entre 1995 et 1998) mais aussi de tenter de rendre 
le métier plus attractif en proposant des niveaux de rémunération plus 
intéressants. 
Le bâtiment est actuellement confronté à plusieurs problèmes : 
��une pyramide des âges vieillissante : avec la réforme de la retraite 

après 40 années de cotisations (secteur très concerné par des débuts 
de carrière très jeunes) on estime que, au niveau national, 200 000 
salariés du bâtiment sont partis en retraite au 01/01/2004 avant l’âge 
de 60 ans, soit environ 7 à 800 personnes sur la région. 10 à 15 % des 
emplois dans le bâtiment sont occupés par des personnes de moins de 
25 ans contre 25 % dans les années 80. 450 départs en retraite par an 
sont attendus sur la zone d’emploi de Rennes dont 150 ouvriers 
qualifiés du second œuvre et 90 ouvriers qualifiés du gros œuvre. 

��Près de 20 à 30 % des offres d’emploi ne sont pas satisfaites 
notamment celles concernant les ouvriers de la maçonnerie, les 
coffreurs, les conducteurs d’engins BTP, les couvreurs, les chargés 
d’études et techniciens du BTP. Ces difficultés de recrutement sont 
liées à  : 

- Un déficit d’image. Certes, le travail de communication sur les 
métiers du bâtiment entrepris depuis de nombreuses années 
commence à porter ses fruits (taux d’attractivité des formations 
en hausse). Néanmoins, les problèmes de stabilisation de la 
main d’œuvre jeune dans le secteur 2 risquent d’être accrus par 
le développement, quasi inéluctable, de la concurrence entre 
les métiers qui va sans doute inciter certains jeunes à se 
réorienter vers d'autres métiers ou secteurs d'activités. 

- -Insuffisance de capacité d’accueil dans plusieurs formations, 
principalement la maçonnerie, la couverture et les métiers des 
travaux publics (source Cellule économique de Bretagne). 

��La transmission d'entreprises est difficile. En effet, d'après une étude de 
la cellule économique de Bretagne, dans certains cantons bretons, 
100 % des entreprises du bâtiment ont un chef d'entreprise de plus de 
55 ans.  

                                                                 
2  Selon la Cellule économique de Bretagne, le taux de rotation varie de 60 à 

80 % ces dernières années pour les moins de 25 ans, contre 20 % en moyenne 
dans la filière (tous âges confondus). 
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3 %  des bases de taxe professionnelle de Rennes Métropole 

Le secteur de la construction sur Rennes Métropole a généré plus de 28 
millions d’euros de bases de taxe professionnelle en 2004, soit près de 
3 % de l’ensemble des bases communautaires. Les 1 480 établissements 
contribuables recensés ont en moyenne une base d’environ 19 000 �  
contre 36 700�  par contribuable dans les autres secteurs hors industrie 
automobile. 

Evolution des bases de taxe professionnelle à législation constante3 
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Source : DGI, traitement AUDIAR 
Plus de 28 millions d’euros de bases de taxe professionnelle en 2004. 
 
 

Bases TP 2004 par contribuable pour chaque catégorie (en euros) 
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Les travaux publics dotés de nombreux équipements ont des bases moyennes de 
taxe professionnelle plus élevées. 
 

                                                                 
3 C’est à dire hors part salaires et une part recettes de 8 %. 
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Grâce à la réforme de la taxe professionnelle de 1999 qui supprime la 
part « salaire », les entreprises ont vu en moyenne le montant de leurs 
bases de taxe professionnelle réduit de moitié :  de 32 900 � /contribuable 
en 2002 à près de 19 000 �  en 2004. En effet, la construction étant 
relativement peu capitalistique, la part salaire représentait en 2002 avant 
abattement plus de la moitié des bases de taxe professionnelle des 
établissements de la construction.  
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La construction neuve représente plus de la moitié de l’activité des 
entreprises du bâtiment, plus de 68 % pour les entreprises de gros 
œuvre. Dans cette construction neuve, les 2/3 de l’activité sont liées à la 
construction de logements. Alors que globalement, la livraison de 
logements sur Rennes Métropole s’est établi en moyenne à 2 100 
logements par an entre 1999 et 2004 soit 60 % des logements livrés de 
l’aire urbaine rennaise, la communauté d’agglomération s’est doté d’un 
PLH volontariste et ambitieux qui prévoit entre autres la production de 
4 500 logements par an. Réfléchir à la capacité de la filière bâtiment à 
répondre à ce fort niveau de construction, nécessite d’examiner 
l’évolution des autres marchés de la filière.  
 
 

Les différents marchés de la filière bâtiment 

 
Au niveau régional, la construction neuve représente un peu plus de la 
moitié de l’activité du bâtiment en 2004 (53,6 %), principalement pour le 
logement (66 % de l’activité en neuf), le reste étant lié au non résidentiel. 
L’entretien-rénovation a une part croissante dans l’activité du bâtiment 
(46,4 % en 2004 contre à peine un tiers en 1980). 

Répartition du chiffre d’affaires des entreprises du bâtiment au niveau 
régional en 2004 
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Source : cellule économique de Bretagne 
53 % de l’activité du bâtiment est liée à la construction neuve. 
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���� ���� L’entretien-rénovation 

L’entretien-rénovation représente plus de 46 % de l’activité du bâtiment. 
Son développement relève du pouvoir d'achat et du revenu disponible 
des ménages, ainsi que des mesures particulières décidées par l’Etat 
telles que la TVA à 5,5 % ou par les collectivités locales. Ce marché est 
en croissance du fait de l’effet stock c’est à dire que le patrimoine d’après 
guerre et les maisons des années 1970 sont déjà à rénover. Il relève 
enfin de l’adaptation des logements au vieillissement de la population 
ainsi que de l’amélioration du parc social existant inscrite dans le PLH 
(fiche 2). 

���� ���� La construction neuve de logements 

Le principal marché de la filière est la construction neuve de logements 
qui représente près de 35 % de l’activité. Signe du développement de la 
péri-urbanisation, la construction de logements s’est développé dans les 
couronnes de l’aire urbaine de Rennes. Si, dans la première moitié des 
années 90, Rennes Métropole concentrait près de 83 % des livraisons de 
logements de l’aire urbaine, à partir de 1999 la communauté 
d’agglomération ne représente plus en moyenne que 60 % des logements 
livrés. Depuis 1999, ce sont en moyenne 2 100 logements qui sont livrés 
chaque année dans Rennes Métropole. Différents facteurs expliquent cet 
infléchissement de la production : une insuffisance d’anticipation foncière, 
la complexité croissante du montage des opérations et des programmes 
et le renchérissement des coûts.  

Evolution du nombre de logements terminés dans l’aire urbaine de Rennes 
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Source : SITADEL, DRE 

En 2004, 63 % des logements livrés de l’aire urbaine sont localisés dans Rennes 
Métropole contre 83 % en 1990. 
 
Après une période de forte construction entre 1994 et 1997 et notamment 
sur Rennes Métropole, la production de logement dans l’aire urbaine de 
Rennes a fortement baissé. 
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Cependant, si on s’intéresse aux autorisations de construire qui sont des 
indicateurs avancés de la production future, en 2004, on observe un 
doublement du nombre de logements autorisés sur Rennes Métropole 
(plus de 5 000 logements) qui semble marquer le début de mise en 
œuvre de la volonté des élus de renforcer considérablement la production 
de logements exprimée à travers le nouveau PLH (programme locale de 
l’habitat). 

Evolution du nombre de logements autorisés dans l’aire urbaine de Rennes 
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Forte progression des autorisations entre 2003 et 2004 sur Rennes Métropole. 
 
En effet, afin de ne pas obérer l’attractivité, le dynamisme économique et 
la qualité de vie des habitants de l’agglomération, Rennes Métropole a 
voté un PLH (programme local de l’habitat) volontariste et ambitieux qui 
prévoit entre autres la création de 4 500 logements par an sur la période 
2005-2012. Dans le Pays de Rennes, ce sont plus de 5 200 logements 
par an qui sont annoncés. 

Programmation annuelle de logement envisagée sur le Pays de Rennes 
Pays d©Aubigné 183 
Pays de Châteaugiron 230 
Pays de Liffré 115 
Rennes Métropole 4 500 
Val d©Ille 180 
Pays de Rennes 5 208 

Source : Pays de Rennes – 15/12/2005 
 
Si l’on s’interroge sur la capacité de la filière à répondre à cette montée 
en puissance, il faut tenir compte non pas du nombre de logements, mais 
de la surface. En effet, en fonction du type de logements produits, la 
charge de travail pour les entreprises de construction peut être différente 
(Ratio estimatif de la cellule économique de Bretagne : 1 080 h pour une 
maison soit 135 jours dont 50 jours pour le gros œuvre, 850 h pour un 
collectif soit 106 jours dont 44 jours pour le gros œuvre).  
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Il faut à ce sujet remarquer que la baisse très importante du nombre de 
logements autorisés entre 1999 et 2004 (- 24,3 % par rapport à la période 
19990-1999) a été plus atténuée en ce qui concerne les surfaces (-
 9,8 %). 
Les 4 500 logements autorisés sur Rennes Métropole ont déjà été atteints 
au cours des 15 dernières années (1993-1995), mais cette période 
correspondait à la réalisation de petits logements notamment des 
logements étudiants dans le cadre du Plan Université 2000. En effet, les 
surfaces moyennes par logement ont évolué depuis 1990 : plus de 
100 m² de SHON en moyenne par logement autorisé sur la période 1999-
2001, contre autour de 75 m² par logement dans la période 1992-1994.  

Evolution comparée du nombre de logements et des surfaces autorisées sur 
Rennes Métropole 
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Source : SITADEL, DRE 
Pour un nombre équivalent de logements autorisés, les surfaces autorisées en 
1998 sont près de 30 % supérieures à celles de 1992. 

���� ���� La construction neuve de bâtiments non résidentiels 

Pour avoir une vision globale du marché de la construction neuve, il faut 
également prendre en compte les bâtiments non résidentiels qui 
correspondent globalement sur la période 99-2004 a plus de la moitié des 
surfaces autorisées. Ce marché dépend du niveau d’investissement des 
entreprises mais aussi de celui de l’Etat et des collectivités territoriales. 
L’investissement des entreprises est très cyclique et dépendant de la 
conjoncture nationale. 
Globalement depuis les 15 dernières années, il y a une certaine 
corrélation entre les locaux d’activités autorisés sur l’aire urbaine rennaise 
et la conjoncture nationale. Sur la dernière période, celle-ci est moins 
visible car 3 grands projets ont été autorisés en 2003 sur Rennes 
Métropole, il s’agit de l’hôtel communautaire, le parc industriel fournisseur 
de PSA à la Touche Tizon sur Noyal-Châtillon sur Seiche et le nouveau 
pôle commercial de la Bunelais à Betton. 
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Evolution comparée des surfaces de locaux d’activités autorisés et du PIB 
national sur l’aire urbaine rennaise. 
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Source : SITADEL, DRE 
Corrélation entre les surfaces de locaux d’activités et le PIB national. 
 
Les 2 segments du marché de la construction neuve expliquent en partie 
l’évolution de l’emploi salarié dans la construction. Même si ce ne sont 
pas tout à fait les mêmes métiers (les équipes ou entreprises sont 
souvent spécialisées), les entreprises disent pouvoir passer d’un marché 
à l’autre, de l’activité à l’habitat ou vice-versa. Cependant, les entreprises 
nous ont avoué que les locaux d’activités et notamment les bureaux 
étaient plus rémunérateurs. Il semblerait que la réalisation d’un m² de 
locaux d’activité demande moins de travail qu’un m² de logement. En 
effet, pour des surfaces réalisées relativement comparables, le chiffre 
d’affaires lié à la construction neuve de logement est supérieur à celui des 
locaux d’activités, alors que le marché des locaux d’activités est, d’après 
les entreprises, en général plus rémunérateur. 
En 2004, la forte progression de surfaces de logements autorisés 
(+ 51,4 %) est compensée par la diminution des surfaces de locaux 
d’activités autorisés. Le niveau de la construction neuve en 2004 est donc 
identique à celui de 2003, l’emploi salarié privé dans le bâtiment a 
progressé de 0,5 % sur cette période.  
La capacité de la profession à répondre au PLH de Rennes Métropole 
dans un contexte de tension sur le marché du travail dépendra donc aussi 
du redémarrage éventuel des locaux d’activités. 
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Les autorisations de construire (logements + locaux d’activités) et l’emploi 
salarié privé dans le bâtiment sur l’aire urbaine de Rennes 
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Source : SITADEL, DRE 

���� ���� Comparaison avec d’autres aires urbaines françaises 

Dans les principales aires urbaines françaises, l’emploi dans le bâtiment a 
globalement progressé de plus de 16 % entre 1999 et 2004 contre 12 % 
seulement toutes activités confondues.  
Les autorisations de construire ont été importantes dans les aires 
urbaines de Toulouse, Rennes, Nantes et Montpellier. Cependant, pour 
Rennes, l’évolution de l’emploi dans le bâtiment a été légèrement moindre 
que dans les autres aires urbaines dynamiques. L’aire urbaine de 
Strasbourg a perdu des emplois sur la période, ce qui s’explique sans 
doute par la concurrence d’entreprises allemandes dont le marché 
national est plutôt morose. 
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Evolution du parc de logements et de l’emploi dans le bâtiment dans 
quelques aires urbaines françaises entre 1999 et 2004 
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Source : SITADEL, Ministère de l’équipement, UNEDIC 

 

De nombreuses agglomérations françaises ont signées leur PLH, mais 
aucune n’a d’objectifs quantitatifs aussi importants que celui de Rennes. 
De plus, si les problèmes de recrutements de la filière BTP sont 
nationaux, seule Rennes Métropole a intégré dans son PLH des actions 
en faveur de la filière BTP « Favoriser une politique d’emploi et de 
qualification dans la filière BTP ». 

Les PLH dans les grandes agglomérations françaises 
 

 Période 
Nombre moyen de 

logements autorisés 
entre 1999 et 2004 

Objectifs 
quantitatifs fixés 
dans les PLH 

Dont logements sociaux 

CA de Toulouse 2002-2004 5 004 1 700 logements sociaux en 2004 
CU de Bordeaux 2002-2006 3 896 Objectifs fixés par la loi SRU 
CU de Nantes Horizon 2010 3 512 3 900  900 logements sociaux 
CA de Rennes 2005-2012 2 859 4 500 1 125 logements sociaux 
CA de Grenoble 2004-2009 1 708 1 800 à 2 100  530 à 600 logements sociaux 

CA de Montpellier 2005-2009 2 884 4 000  1 150 logements sociaux à 
terme 

Source : recensement AUDIAR 
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L’évolution des prix 

���� ���� Au niveau national 

Globalement, sur une série longue (1965-2001), le prix des logements 
neufs croît tendanciellement comme le revenu disponible par ménage, et 
ne s’écarte pas de plus de 10 % de cette tendance longue (exception 
faite de la période de crise 1987-1995 dans quelques zones 
géographiques dont la région parisienne). A partir de 2002, le prix du 
logement est sorti par le haut de ce « tunnel » et ce, sur l’ensemble du 
territoire. Le prix des logements a, selon l’INSEE, plus que doublé depuis 
1997 (+ 106 %) et crû en moyenne de 10 % par an depuis 2000. 
 

Prix des logements et montants de transactions:

position par rapport à la tendance longue
Base 1965=1 1,54 (France, T2 2005)

1,62 (Paris, T2 2005)

1,60 (Ile-de-France, T2 2005)

1,52 (Province, T2 2005)
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Source : ADEF 

Une progression des prix en province depuis 2002, jamais observée jusqu’alors. 
 
Cette hausse des prix a de solides déterminants fondamentaux qui sont 
structurels et conjoncturels. 
Tout d’abord, la tendance lourde des évolutions démographique et 
sociologique est un facteur structurel. Depuis 1975, le nombre de 
ménages progressent plus vite que la population : le vieillissement ainsi 
que les changements sociologiques notamment en matière de modes de 
cohabitation expliquent ce phénomène. La part des 60 ans et plus dans la 
population française est passée de 18 % en 1985 à 20,7 % en 2004. A 
horizon 2030, le nombre de déménagements de ménages âgés atteindrait 
330 000 unités par an contre 200 000 actuellement, soit un chiffre 
supérieur à celui du volume moyen de construction relevé dans la 
décennie 90. 
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Le nombre de familles mono-parentales est passé de 10,2 % du nombre 
total de familles en 1982 à 16,7 % en 1999. L’indicateur conjoncturel de 
divorcialité pour 100 ménages a crû de 30,5 % en 1985 à 42,5 % en 
2003. Or chaque divorce ou séparation engendrerait un besoin de 0,7 
logement supplémentaire (source  : INSEE). 
Des stimulants conjoncturels accompagnent ces grands mouvements. Le 
haut niveau des loyers, ainsi qu’une offre encore insuffisante incitent de 
nombreux ménages à opter pour l’acquisition. De plus, le maintien à un 
niveau faible des taux de crédits immobiliers et l’allongement de leur 
durée favorisent l’investissement des ménages dans le logement. 
L’extension du PTZ (prêt à taux zéro) à l’ancien sans travaux a permis 
également d’élargir l’assiette des acheteurs potentiels. 
 
Cependant quelques facteurs d’inquiétude semblent poindre : 
��Hausse importante des prix immobiliers depuis 1998 : + 90 % dans le 

logement ancien contre une progression du revenu disponible des 
ménages de moins de 30 % (en euros courants). 

��Dégradation de la solvabilité des ménages et incertitudes concernant 
l’avenir. 

��Hausse soutenue du niveau d’endettement, qui atteint un record 
historique : 62 % du revenu disponible brut en 2004 contre 50,7 % en 
1995. 

��L’attractivité du placement-pierre ne cesse de s’amoindrir, le taux de 
rendement locatif brut plancher baissant régulièrement. 

��Le marché est de plus en plus soutenu par des ménages déjà 
propriétaires et qui financent en partie leur acquisition par la revente 
préalable : les primo accédants ne représentent plus que 60 % des 
transactions en 2004 contre 75 % en 1995. La mobilité professionnelle 
accentuant ce phénomène. 

 
Mais ces inquiétudes sont à relativiser : 
�� l’évolution des prix est relativement modérée comparativement à 

d’autres pays européens : les prix réels des logements ont progressé 
de + 55 % en France entre 1970 et 2003, contre +151 % au Royaume 
Uni,  + 184 % en Irlande, et +218 % en Espagne. 

�� le taux moyen d’endettement français demeure inférieur à celui observé 
dans les autres pays occidentaux : 62 % contre 150 % au Royaume 
Uni, 125 % aux USA ou 115 % en Espagne. 

���� ���� Au niveau local 

��L’aire urbaine rennaise n’échappe pas à ce phénomène national, les 
prix ont également fortement évolué depuis 1999 dans le neuf (+ 33 % 
entre 1999 et 2004 pour le T3) mais aussi, et surtout, dans l’occasion 
(+ 51 %). Rennes atteint des niveaux de prix comparables à ceux 
appliqués dans de grandes villes telles que à Marseille, Lyon ou 
Nantes. Les prix sont élevés pour une agglomération de cette taille. 
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Evolution du prix au m² du T3 dans l’aire urbaine rennaise en neuf et en 
occasion (base 100 en 1999) (en euros constants) 
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Source : ECLN, Perval 

Très forte progression des prix depuis 1999 et ce, plus particulièrement dans 
l’ancien. 
 

Fourchette de prix de vente des appartements dans les villes centres en 
juillet 2001 
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Source : Perval 
Une fourchette des prix pratiqués très proche des grandes villes françaises que 
sont Marseille ou Lyon. 
 
��Le prix moyen de l'appartement neuf sur l’aire urbaine de Rennes a 

augmenté de 56 % entre 1995 et 2004 alors que l'indice INSEE du coût 
de la construction (ICC) n'a progressé que de 24 % sur la même 
période. Si la hausse des prix (ICC) a permis aux entreprises de la 
filière BTP de rétablir leurs marges et de mieux rémunérer leurs 
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salariés, la hausse des prix dans le neuf est encore bien supérieure. Le 
prix de la charge foncière a, certes, progressé également au cours de 
cette période mais ne représente qu’une part relativement faible du prix 
final. Le prix de marché est déconnecté du prix réel. 

Evolution comparée des prix du neuf (au m² pour un T3) et de l’ICC depuis 
1995 (en �  courants) 
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Source : PERVAL, INSEE 

 
L’ICC (indice du coût de la construction) est un indice de prix, fondé sur 
l'observation des marchés de construction conclus entre les maîtres d'ouvrage et 
les entreprises assurant les travaux de bâtiment, à l'exclusion des autres 
composantes qui entrent dans le prix de revient des logements (charge foncière, 
frais annexes de promotion, frais financiers… ).  
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Les chefs d’entreprises sont unanimes dans la reconnaissance d’une 
réelle pénurie de main d’œuvre actuellement disponible dans le bassin 
rennais dans le gros œuvre mais aussi dans le second œuvre. Or la 
plupart des dirigeants rencontrés souhaitent recruter de la main d'œuvre, 
ou recrutera dans les 2-3 ans à venir. 
 
Les entrepreneurs enquêtés partagent la même analyse sur les causes 
de la pénurie de main d’œuvre. L’Éducation nationale et la société dans 
son ensemble ont dévalorisé les métiers du BTP. De ce fait, ce sont des 
professions davantage subies que choisies. Certains entrepreneurs 
estiment que la moitié des salariés du bâtiment travaille dans cette 
branche par défaut, situation très délicate pour une industrie de main 
d’œuvre. 
 
Conscients de la rareté de la main d’œuvre disponible et qualifiée, les 
chefs d’entreprises ont développé des stratégies pour attirer et retenir 
leurs salariés. Ils améliorent les conditions salariales et sociales des 
compagnons et accueillent des apprentis et adultes en formation 
continue. L’intérim est un service auquel ils ont souvent recours mais 
l’emploi temporaire est très vivement critiqué. L'accueil de salariés 
provenant d'autres régions de France et du monde est très peu envisagé 
par un tissu local constitué essentiellement de PME. 
 
 
 

Amélioration des conditions salariales et sociales pour retenir la 
main d'œuvre compétente 

Le turn-over est très important dans la filière du bâtiment où le plein 
emploi règne. En conséquence, les dirigeants doivent faire face à des 
revendications salariales fortes. 
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Elles se traduisent par une revalorisation des salaires4 et un panel 
d'avantages divers accordés. Selon les chefs d’entreprises, les salaires 
ont fortement progressé durant ces 4-5 dernières années, 
particulièrement dans la maçonnerie. Sur ces postes, ils ont dû faire face 
à des débauches sur les chantiers mêmes, parfois organisées par les 
entreprises d’intérim. 
 
Pour retenir leurs salariés, les chefs d’entreprises utilisent des « outils 
sociaux adaptés » comme : 
��part de capital, 
�� intéressement aux résultats, primes liées aux résultats, (représentant 

environ 2 mois de leur salaire),  
��plan d'épargne entreprise, 
��primes liées aux nombres de chantiers effectués, 
��capital décès et invalidité… 
 
Auxquels s’ajoutent parfois :  
�� les primes de panier, tickets restaurant, 
�� les vêtements de travail et de sécurité, 
�� la mise à disposition d’un véhicule, 
�� la mise à disposition d’un téléphone mobile… 
 
Le temps de travail est utilisé par les chefs d'entreprises comme élément 
d'attractivité auprès d'éventuels salariés. Néanmoins, la question des 35 
heures est très discutée :  
��certains chefs d’entreprises y sont très opposés et sont restés aux 39h. 

Ils utilisent les heures supplémentaires comme un atout pour attirer des 
jeunes qui, selon eux, souhaitent travailler davantage pour gagner 
plus ; 

��D’autres ont annualisé les 35 h et pensent que c’est une charge de 
travail convenable au regard de la pénibilité du métier. Ils en font un 
facteur d’attractivité des salariés. 

De même, l'ambiance de travail et les perspectives de carrière sont des 
arguments utilisés. Par ailleurs, les chefs d’entreprises parlent désormais 
assez facilement de "compagnons" plutôt que d'ouvriers pour réhabiliter 
les métiers. 
 
Afin d'éviter un turn-over trop important, les entrepreneurs évitent les 
chantiers impliquant des tâches répétitives (Jouan en plomberie-
chauffage-climatisation, Bellay en électricité, Malléjac en maçonnerie). 
C'est une des raisons pour lesquelles ils se détournent du collectif, voire 
du logement individuel, pour se consacrer aux marchés non résidentiels. 
 

                                                                 
4     Pour davantage de détails sur les niveaux de salaires cf : Principaux indicateurs 

sur l©emploi, le chômage et la formation dans le BTP. Codespar-Audiar. Mai 
2005, p. 62. Quelques exemples : salaires médians (y compris primes) des 
temps complets en 2002 (source Dares) : 1 067 �  pour des ouvriers non 
qualifiés du gros œuvre, 1 296 �  pour des ouvriers qualifiés des TP et du béton, 
1 255 �  pour des conducteurs d©engins, 1 954 �  pour des cadres du bâtiment. 
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D'autres entreprises choisissent de se concentrer sur une prestation très 
pointue pour éviter de se heurter à une pénurie dans un métier : c’est le 
cas d’une PME, par exemple, qui se concentre sur le métier de carreleur 
faute de soliers moquettistes. 
 
Les chefs d’entreprises disent aussi se heurter à un refus de prise de 
responsabilités : les chefs d’équipes manquent car les ouvriers ne 
souhaitent pas acquérir des responsabilités. Lorsqu’ils envisagent de 
progresser, ils optent souvent pour la création de leur propre entreprise. 
Ce manque d'encadrement est un facteur bloquant dans la filière : Si le 
personnel était plus autonome ("des vrais chefs d'équipes 
responsabilisés"), les dirigeants pourraient envisager un développement 
plus important. Il existe donc un réel problème de quantité et aussi de 
qualité de main d'œuvre disponible. 
 
Cette difficulté a des conséquences sur l'état de la concurrence : les 
interventions liées à la charpente, l'étanchéité, la plomberie-climatisaton-
chauffage et la peinture sont dans un secteur relativement peu 
concurrentiel, la pénurie de main d'œuvre y étant chronique. La plâtrerie, 
pose de placoplâtre, menuiserie, revêtements de sols et murs sont des 
segments plus concurrentiels, car il y a davantage d'entreprises et de 
salariés disponibles sur le marché. 
 
 

Des intérimaires chers, peu formés, peu motivés 

Le recours à l’intérim est pratiqué lorsque toutes les autres solutions ont 
été tentées. En effet, de façon unanime, les chefs d’entreprises jugent 
l’intérim trop cher. Au-delà du coût qui peut être facturé au client dans le 
prix de vente, les intérimaires sont souvent jugés « surclassés ». Certains 
intérimaires placés comme personnes qualifiées doivent être relégués à 
des tâches plus basiques faute de réelles compétences. Un débutant est 
souvent dit « ouvrier qualifié ». 
 
L'intérim pose donc un problème de charges financières mais aussi de 
qualité du travail : nombre d'entrepreneurs n'y ont plus recours, suite à 
des défauts dans des travaux menés par des salariés temporaires. Les 
malfaçons graves sont peu nombreuses mais il faut sans cesse réparer 
les petites erreurs. Par ailleurs, les ouvriers ne sont parfois pas assez 
autonomes pour encadrer le personnel temporaire peu qualifié. C'est un 
cercle vicieux. 
Il est donc très difficile de remplacer, le temps d’un congé maladie par 
exemple, un ouvrier qualifié. Cela peut avoir pour conséquence le retard 
d’une équipe entière.  
 
D’autres entreprises de plus grande taille reconnaissent utiliser des 
intérimaires en continu (ce qui est à la marge de l’illégalité). Elles 
proposeraient des CDI aux intérimaires mais ceux-ci les refuseraient. 
Certains dirigeants soupçonnent les intérimaires d’être opportunistes et 
de se servir de cette forme de travail pour obtenir une rémunération 
supérieure (indemnités de fin de contrat) et une flexibilité (périodes de 
travail choisies) "voire de capitaliser des droits au chômage" (sic). 
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Apprentissage, formation continue : des filières exploitées 
inégalement 

���� ���� L'apprentissage et la formation initiale 

Les chefs d’entreprises accueillent presque systématiquement des 
apprentis, qui reçoivent pour la plupart une offre d’emploi à l’issue de leur 
formation. 
En ce qui concerne l’apprentissage, les avis des dirigeants sont 
convergents :  
�� Ils constatent un manque de motivation chez la plupart des jeunes qui 

"subissent leur formation et ne choisissent pas leur métier". Cela 
expliquerait leur taux d’échec élevé. 50 % à 75 % des apprentis 
arrêtent leur cursus avant la validation de leur diplôme ont indiqué des 
entrepreneurs. Notons que les données du Codespar sont moins 
inquiétantes : en moyenne 18 % des contrats sont rompus dans le 
BTP5. 

��En outre, certains entrepreneurs sont confrontés à des seniors qui 
refusent d'encadrer constamment des jeunes qui abandonnent leur 
formation ensuite. Ils ont un "sentiment d’inutilité" (sic). 

��Les dirigeants mettent aussi en cause une législation surprotégeant les 
apprentis qui ne peuvent pas échafauder/ démonter/ démolir… Elle est 
jugée excessive car des pans de certaines professions ne sont pas, en 
ce cas, transmis. 

��La formation dispensée dans les CFA est jugée satisfaisante, mais les 
lycées professionnels sont peu appréciés. Ils ne seraient pas 
innovants, travaillant encore avec des méthodes anciennes. 

 
Les dirigeants trouvent donc les CFA utiles mais pas assez nombreux 
dans le département. L'outil de formation est jugé sous quantifié par 
rapport aux besoins locaux : le CFA de Saint-Grégoire et le lycée 
Mendès-France seraient déjà à pleine capacité. 
Les chefs d’entreprises dénoncent un décalage entre une volonté 
d'aménagement du territoire de la Région et les comportements des 
jeunes. Le Conseil régional a une vision régionale de la formation et 
considère qu'elle est adaptée aux besoins de cette filière. Or les besoins 
sont essentiellement exprimés en Ille-et-Vilaine (et non en Centre 
Bretagne ou Côtes d'Armor) et les jeunes rennais ne sont pas mobiles. Ils 
refusent de se rendre à Pleyben ou Quintin pour se former même si la 
Région prend en charge les coûts de déplacement. 
Ainsi selon des dirigeants rencontrés, il faut ouvrir en Ille-et-Vilaine des 
sections supplémentaires dans les CFA. 
 

                                                                 
5  Principaux indicateurs sur l©emploi, le chômage et la formation dans le BTP. 

Codespar-Audiar. Mai 2005. 
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���� ���� La formation continue 

Les chefs d'entreprises distinguent les personnes en difficultés sociales 
de celles en difficultés professionnelles. 
 
Les publics en difficultés sociales 
Les chefs d'entreprises ont d’énormes réticences à accueillir des publics 
en difficultés sociales. Ils relatent qu’ils ont souvent eu une ou plusieurs 
expériences malheureuses. Ils ont parfois fait face à des soucis 
importants : retards nombreux et conséquents, personnel ayant oublié 
d’apporter le matériel, difficultés de gestion des personnalités, problèmes 
de comportements sur les chantiers et avec des clients, alcoolisme ou 
autres… 
Les dirigeants estiment que ce travail d'insertion dans la société relève 
davantage du secteur public que du monde de l'entreprise. 
 
Les adultes en difficultés professionnelles 
Les chefs d'entreprises sont par contre très ouverts à la formation adulte, 
notamment dans le cas de réorientation de carrière professionnelle. Ils 
accueillent assez favorablement des salariés provenant d'autres branches 
et les forment, souvent en interne. 
 
Des formations inter-entreprises sont par ailleurs montées (Point P – 
Manpower – EBPI Cardinal) lorsque les dispositifs publics ne sont pas 
jugés suffisants (formation en béton banché par exemple). 
 
 

Le recours à des salariés provenant d’autres régions : une 
question très discutée 

���� ���� Le recrutement dans d’autres bassins d’emploi français  

Les solutions envisagées reposent sur le constat suivant : d'après la 
Cellule économique de Bretagne, la Bretagne compte 6 200 demandeurs 
d'emplois qualifiés en BTP (s'étant déclarés comme qualifiés en BTP) 
pour 6 700 offres d'emplois dans le BTP. Il faut donc organiser la mobilité 
géographique et aider les personnes qui n'ont pas les moyens de venir 
s'installer à Rennes par des dispositifs d'aides : 
��au permis de conduire, 
��au logement : 1 000 à 2 000 logements de transition de type foyers de 

jeunes travailleurs sont nécessaires pour procurer des conditions de 
travail décentes et acceptables (actuellement certains salariés sont 
logés au camping ou en hôtel…). 

 
L'ANPE fait appel actuellement à la main d'œuvre d'autres bassins 
d’emploi français. Une action "les maçons bougent !" menée par l'agence 
de Rennes-Poterie a pour objet de faire venir depuis l'Ile-de-France et la 
Picardie des chômeurs du BTP. Mais cette opération n’a concerné que 
peu de personnes en 2004 (12 maçons). 
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Le Codespar remarque à ce propos que d’importantes campagnes de 
recrutement sont difficiles à mener faute de salaires et de conditions de 
travail identiques dans les PME. 

���� ���� La main d'œuvre étrangère 

Les entreprises ayant recours à la main d'œuvre étrangère sont très peu 
nombreuses6. En effet, les étrangers qui souhaitent exercer une 
profession salariée doivent obtenir une autorisation de travail sur le 
territoire français7. 
 
 
Le dossier de "demande d©introduction" en France doit être déposé par 
l©employeur auprès de l©Agence nationale pour l©emploi (ANPE), qui le 
transmet à la Direction départementale du travail, de l©emploi et de la 
formation professionnelle (DDTEFP) pour instruction.  
 
La DDTEFP devra notamment prendre en compte : 

�� l©application par l©employeur de la réglementation du travail,  
�� la qualification et le cursus professionnel du demandeur  
�� la situation de l©emploi (qui n©est pas opposable aux cadres de 

haut niveau)  
En cas de réponse favorable, la DDTEFP informe l©employeur, le service 
des étrangers de la préfecture et l©Office des migrations internationales. 
Celle-ci mettra en oeuvre la procédure d©introduction. 
 
Après l©obtention du visa auprès du consulat français et dès l©arrivée en 
France, l©expatrié doit se présenter au service des étrangers de la 
préfecture avec les documents nécessaires notamment un exemplaire du 
contrat visé par la DDTEFP, le certificat de contrôle médical et les 
documents de voyage. Le service de la préfecture délivre alors un titre de 
séjour temporaire mention "salarié".8 
 
 
La FFB 35 9 et l'Union des entreprises sont pourtant favorables à une 
politique de quotas d'immigration. Elles se fondent sur la 
communautarisation actuelle des métiers. Selon les fédérations, "les 
spécialistes des joints/étanchéité sont portugais, 80 % des monteurs de 
parpaings sont turcs…" autant de compétences à utiliser. 
 

                                                                 
6  Les effectifs salariés du BTP de nationalité étrangère en Bretagne. Cellule 

Économique de Bretagne, BIR, mars 2005. 
7  en sont dispensés de l’autorisation de travail : les andorrans, les monégasques, 

les ressortissants de l’Union européenne et de l’Espace économique européen. 
8  Sources : http://www.sdtefp-bretagne.travail.gouv.fr/ 

et http://vosdroits.service-public.fr/ 
9  Thierry Danjou, L©immigration pour faire face à la pénurie de main d©œuvre. In 

Le Moniteur, 12 janvier 2004. 
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D'après la Fédération du bâtiment d'Ille-et-Vilaine, le chiffre d'affaires de 
la filière bâtiment est réalisé à 53 % dans le neuf et à 47 % dans la 
rénovation/entretien. Parmi ces 50 % de chiffre d'affaires en neuf, 30 % 
sont réalisés dans le logement et 70 % dans les autres locaux. Cette 
distinction par marché est essentielle à la compréhension du secteur.  
 
La fédération française de bâtiment résume le paysage du tissu 
économique du bâtiment de la façon suivante : 
��Le marché du logement est différent de celui de la construction de 

locaux non résidentiels : il implique des techniques et des équipes de 
production spécifiques ; 

��Les entreprises de gros œuvre se spécialisent soit dans le 
pavillonnaire, soit dans le collectif et l'individuel groupé. Ce sont deux 
métiers distincts. Certaines d’entre-elles interviennent dans les deux 
marchés mais ont alors deux types d’équipes différentes et 
spécialisées ; Il faut aussi remarquer que le marché de la maison 
individuelle est segmenté entre les maisons "standardisées" et celles 
dites "de créateur". Les entreprises qui réalisent du collectif et de la 
maison mitoyenne interviennent également sur des maisons 
"standardisées". Les maisons de créateur font l'objet d'un marché à 
part ; 

��Le pavillonnaire est plutôt réalisé par des artisans, le collectif et 
l'individuel groupé plutôt par des PME et grandes entreprises. 

 
Ces caractéristiques ont été confirmées dans l'ensemble par les chefs 
d'entreprises. Ceux-ci ont été interrogés sur leur stratégie de marché et 
leur savoir-faire. Ils nous ont éclairé sur le type de bâtiments produits et la 
segmentation du marché. 
 
 

Des stratégies différentes selon les corps de métiers et les 
entrepreneurs 

La plupart des chefs d'entreprises rencontrés ont une stratégie bien 
établie mais qui peut être différente d'un corps de métier à l'autre, voire 
d'un chef d'entreprise à l'autre.  
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On remarque d'emblée une hyper segmentation des marchés induite par 
le type de compétences requises. Ainsi, les maçons se spécialisent par 
métier : certains se concentrent sur l'entretien-rénovation des logements 
(ravalement, extension) avec pour marchés d’ajustement, les bâtiments 
d'activités et les équipements. D'autres refusent d'intervenir en béton 
armé ou encore sous-traitent l'intervention de tâcherons. 
 
Quelques couvreurs se concentrent sur la maison individuelle (ardoise), 
plus rémunératrice que le collectif (zinc). D'autres interviennent sur tous 
les types de couverture. Un plaquiste s'est organisé pour répondre à une 
production standard (collectif et maisons individuelles dites 
standardisées). Un autre change de prestation sur chaque chantier de 
rénovation.  
 
Certains électriciens interviennent sur tous les types de bâtiments neufs 
(résidentiels ou non, individuels ou collectifs). D'autres entrepreneurs de 
ce corps de métier ne travaillent que dans le logement neuf, quel que soit 
sa morphologie. Quelques plombiers-chauffagistes se concentrent sur le 
neuf non résidentiel  avec quelques opérations en collectif dense pour 
diversifier leur carnet de commande. D'autres se placent aussi sur la 
rénovation. 
Des peintres se concentrent sur le logement neuf avec pour complément 
d'activités la rénovation d'équipements publics (les bâtiments scolaires en 
été par exemple) …. 
 
Ainsi, c'est la volonté du chef d'entreprise et son analyse du marché qui 
font sa stratégie. On peut néanmoins relever trois facteurs déterminants 
pour définir son marché : 
��Le caractère plus ou moins rémunérateur du marché (volume / marge) ; 
��L'antériorité sur le marché et les réseaux professionnels déjà établis ; 
��L'intérêt du travail pour l'artisan et son équipe. 
 
 

Eclairage sur quelques marchés : logement social, équipements 
publics et rénovation de l'habitat 

Quelques marchés sont présentés ci-dessous, essentiellement en raison 
de leurs caractéristiques spécifiques. Ces exemples illustrent bien la 
complexité des réponses apportées à la question des marges. 

���� ���� Le logement social neuf : un marché peu attractif ? 

Certains chefs d'entreprises rencontrés interviennent rarement dans le 
logement social. Ils expliquent ce choix par des marges financières faibles 
dans le logement public, le manque de dialogue et les lourdeurs 
administratives. 
 
Certains entrepreneurs reprochent aux constructeurs sociaux de 
demeurer dans une logique de moins-disant, sans aucune attention pour 
la qualité des matériaux et du travail réalisé. 
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Néanmoins, quelques chefs d’entreprises démentent ce type de propos. 
Ils considèrent que les organismes HLM sont plus attentifs à la qualité 
des finitions et équipements (carrelage, chauffe-eaux…) car ils en restent 
les gestionnaires dans les décennies suivantes alors que les 
constructeurs privés recherchent le « façadisme », la maintenance étant 
assurée par les futurs propriétaires. Ces dirigeants remarquent aussi que 
les prix y sont moins discutés que dans le privé. 
 
Le second reproche est le manque d’échanges avec une administration, 
contrainte par la loi sur les marchés publics, qui ne prend pas le risque 
d’un dialogue direct avec l’entrepreneur. Une certaine lourdeur 
administrative s’exprime par le nombre d’écrits, de contrats, d’avenants… 
La fréquence et la pertinence de certaines réunions de chantier sont aussi 
mises en question. 
 
Le secteur du logement social est donc un segment souvent mal connu, 
qui souffre d'une mauvaise réputation. Assez paradoxalement, les 
entrepreneurs intervenant dans le logement public en ont la meilleure 
opinion.  

���� ���� La rénovation/entretien des logements : un marché en forte croissance actuelle 
et future 

Les entrepreneurs distinguent le marché de l'entretien rénovation de celui 
du neuf sur plusieurs points : 
�� le caractère non répétitif des tâches (adaptations au lieu, à la 

commande) ; 
��un travail davantage chronophage. Le contrat en direct avec les 

particuliers nécessite une présence importante et fréquente sur les 
chantiers. Il faut être à l’écoute, parfois démonter une cloison qui n’est 
pas bien placée… En outre, il est précédé de remises de devis, qui 
pour la plupart ne donnent pas lieu à la réalisation des travaux. 

 
Les entrepreneurs sont unanimes sur la forte croissance du marché de 
l’entretien-rénovation : 
��à court terme, la TVA à 5,5  %10 a vraiment amplifié le marché. Certains 

clients anticipent d’ailleurs actuellement le retour à un taux plus élevé 
en 2006-2007, ce qui crée des tensions ; 

��par ailleurs, le marché progresse chaque année du fait de l'effet stock : 
le patrimoine d'après guerre et les maisons des années 1970 sont déjà 
à rénover (isolation, chauffage, plomberie) ! 

��Les entrepreneurs anticipent également le vieillissement de la 
population : ils évoquent un marché de l'adaptation des logements au 
vieillissement de ses occupants (papy boom) en croissance 
exponentielle. 

                                                                 
10  La TVA à 5,5 % s©applique aux travaux d©amélioration, de transformation, 

d©aménagement et d©entretien, sur l©ensemble de la facture (main d©œuvre et 
fournitures). Pour en bénéficier, l©immeuble, à usage d©habitation, doit être 
achevé depuis plus de deux ans. 
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���� ���� Les équipements publics : un marché en fort développement 

Les équipements publics accompagnent la croissance du logement dans 
l’aire urbaine rennaise. De ce fait, ce marché est en fort développement. 
 
Les chefs d’entreprises du bâtiment se placent volontiers sur ce marché 
davantage rémunérateur que celui du logement. Il nécessite, pour 
certains types de bâtiments, davantage de savoir-faire. 
 
Les maires des communes signalent d’ailleurs des difficultés pour réaliser 
leur programme d’équipements dans les délais prévus et dans les coûts a 
priori définis par le maître d’œuvre ou le programmiste. 
 
En ce qui concerne les autres marchés non résidentiels, les chefs 
d'entreprises distinguent le bureau, des bâtiments agricoles et industriels. 
Pour eux, les bâtiments d'activités à Rennes forment un marché atone. Ils 
trouvent que le marché du bureau nantais est beaucoup plus important et 
dynamique qu’à Rennes. Les bâtiments en blanc et gris sont plus 
nombreux à Rennes qu'à Nantes. 
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Il est très délicat d'aborder la question des coûts et des prix, tant les 
différences peuvent être importantes d'un marché à l'autre, d'un chantier 
à l'autre. 
En ce qui concerne le coût de la construction, la situation locale reflète 
l'indice national. Les dirigeants du bâtiment éclairent la progression 
récente par la revalorisation des salaires (+ 30 % en 5 ans) et le coût 
croissant de la matière première. Ils soulignent aussi la multiplication des 
acteurs dans la chaîne de construction, qui participerait à la hausse des 
prix.  
Cependant, la question des prix est perçue différemment, selon que les 
entrepreneurs en bâtiment répondent à des appels d'offre ou traitent de 
gré à gré. 
 
 

Formation et évolution des coûts de construction : une tendance à 
l’accélération de la croissance 

Le coût total d'un bâtiment est composé de façon schématique des 
éléments suivants : 
��coûts du foncier et de la viabilisation ; 
��coûts de construction qui comprennent le coût de la main d'œuvre et le 

coût des matériaux ; 
��honoraires de la maîtrise d'œuvre ; 
��coûts des intermédiaires (géomètres, bureaux d'études techniques) ; 
�� frais de gestion et frais financiers, coût des assurances ; 
�� frais de commercialisation ; 
��marges des différents intervenants. 
 
Le coût de construction représenterait, d'après les chefs d'entreprises 
rencontrés, de 45 à 50 % du prix de vente final. 
25 à 30 % du prix serait composé de frais divers (honoraires de maîtrise 
d’œuvre, frais d'assurance, honoraires de géomètre, frais de gestion SCI, 
frais de commercialisation, frais financiers). 
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Les chefs d'entreprises du bâtiment estiment par ailleurs que les coûts de 
commercialisation doivent être faibles, durant ces temps de forte 
demande. Certains parlent de 80 % de logements vendus en vente en 
l'état futur d'achèvement (VEFA). Mais ils reconnaissent ne pas 
totalement maîtriser cette question qui relève du champ de compétences 
des promoteurs. La FNPC et les promoteurs interrogés à ce sujet 
regrettent des visions trop simplificatrices. Si certaines opérations se 
commercialisent rapidement, d'autres rencontrent davantage de difficultés 
(emplacement de l'opération, solvabilité des ménages pour les grands 
logements…).  
 
Un chef d'entreprise a bien voulu nous expliquer l'évolution des prix 
pratiqués par les entreprises de construction du bâtiment depuis 1995 :  

1. 1995 marque le redémarrage de la filière. Les entreprises 
survivantes à la crise ont eu besoin de rétablir leurs marges, petit 
à petit ;  

2. Cette phase a été suivie d'une progression des salaires pour que 
les compagnons soient rémunérés correctement  ; 

3. Vers 1999-2000, l'accélération de la demande s’est traduite par 
une progression des prix, pour faire face concomitamment à 
l'augmentation de la masse salariale due au passage aux 35 
heures et à l'augmentation des charges patronales ; 

4. Enfin, l'augmentation du prix des matières premières a conduit à 
une actualisation des tarifs du bâtiment. Le minerai de fer a crû de 
près de 20 % en 2004. En conséquence, le BT 07, qui permet 
l'actualisation et la révision des prix des ossatures et charpentes 
métalliques, a progressé de 20 % en 2004.  

La Fédération des industries mécaniques souligne la flambée des 
métaux non ferreux, en particulier du cuivre, qui atteint plus de 
60 % sur un an. La filière climatisation-chauffage a, en 
conséquence,  pratiqué un relèvement de ses tarifs. 

L’envolée du prix du baril de pétrole affecte aussi l'économie de la 
construction à deux niveaux : en tant que combustible et en tant 
que matière première (sans évoquer les coûts de transport qui 
connaissent le même phénomène inflationniste). Les tubes, 
canalisations et autres raccords en PVC, dérivés du pétrole, ont 
accusé une hausse comprise entre 25 et 30 % selon les 
professionnels. La peinture a subi le même sort : liants et solvants 
ont enregistré des progressions allant jusqu'à 40 % en 2004.  

 
Les entrepreneurs répercutent cette flambée des coûts des matériaux 
auprès des clients. Désormais, les devis, qui ne sont valides que de 3 à 6 
mois, comportent une clause "sous réserve d'une hausse imprévue de la 
matière première". Les dirigeants accordent également davantage 
d'attention aux achats et les artisans adhèrent plus fréquemment aux 
groupements d'achats. 
 
Mais, selon les entrepreneurs, les prix actuels de marché n'évolueraient 
pas encore assez et leurs marges seraient rognées progressivement par 
le système du moins disant. 
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Appels d'offre ou marché de gré à gré ? 

Les différentiels de prix au sein d’un marché donné ne sont pas expliqués 
par les chefs d'entreprises. On peut néanmoins considérer les facteurs 
suivants :  
�� la concurrence douteuse, voire illégale ; 
�� le différentiel de charges liées à la taille de l’entreprise et le mode 

d’organisation inter-entreprise. 

���� ���� Une filière qui souhaite lutter contre le travail illégal 

Nous passerons sur la concurrence douteuse, difficile à analyser. Notons 
simplement les mises en examen récentes d'entreprises locales pour 
recours au travail dissimulé. 14 entreprises sous-traitantes employaient 
une centaine de salariés turcs dont certains non déclarés, parfois sans 
titre de séjour, sans durée légale du travail… Cependant ce problème est 
national. L'ensemble des partenaires sociaux a récemment signé une 
"Charte des bonnes pratiques du BTP" avec les ministères de  l'emploi et 
de l'équipement. L'objectif  est de prévenir sur les chantiers le travail 
illégal engendré par une méconnaissance ou par une inobservation des 
règles propres à la sous-traitance.  
 
Deux nouvelles dispositions seront applicables d'ici janvier 2006, dont 
l'une "renforce les prescriptions imposées aux donneurs d'ordre sous 
peine de se voir condamner à la solidarité financière, afin de contrôler les 
obligations légales auxquelles sont assujetties leurs sous-traitants", selon 
le ministère. La seconde "renforcera les sanctions administratives dont 
sont passibles les personnes morales ou physiques verbalisées pour une 
infraction de travail illégal". 
Ce renforcement est souhaité par les syndicats du BTP qui tout en se 
"félicitant" de l'élaboration de cette charte de bonnes pratiques sous 
forme de plaquette d'informations, réclament l'appui du législateur. Ils 
souhaitent voir limitée la sous-traitance en cascades (six ou sept sous-
traitants sur un même chantier). 
 
L’enquête a permis néanmoins de mettre en évidence deux types de 
stratégies entrepreunariales : la réponse à des appels d'offre ou le 
passage de marché de gré à gré. 

���� ���� Un mode d'organisation inter-entreprises complexe 

La taille de l’entreprise induit un différentiel de charges. Dans le logement 
individuel, les entreprises unipersonnelles et artisanales de moins de 5 
salariés affichent des prix très bas ; Les PME de plus de 10 salariés ont 
des coûts supérieurs, le 10e salarié apportant le paiement du versement 
transport, le 1 % logement, la majoration de la cotisation formation, une 
prévoyance plus élevée11… ; La présence d’un bureau d’études alourdit 
aussi les coûts de structure de certaines PME. 
 

                                                                 
11  Cette difficulté devrait être en partie réduite par les ordonnances de l©été 2005 

qui aménagent le seuil de 10 salariés. 
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Le mode d'organisation de la filière bâtiment est ainsi directement issu de 
cette cohabitation de structures de taille différente dans la filière. La filière 
optimise le savoir-faire de chacun. Dans le logement collectif les 
promoteurs reconnaissent que les groupes ne sont pas performants en 
termes de prix : la PME, souvent entreprise générale, est mieux placée 
dans la plupart des appels d'offre. Lors de cette procédure, le promoteur 
sollicite une entreprise du bâtiment de taille assez importante qui a la 
capacité de répondre à un dossier complexe, de mener ou de sous-traiter 
une étude technique, de gérer le projet. Cette entreprise générale du 
bâtiment fait alors appel à des artisans qui bâtissent sans s'occuper du 
portage administratif du projet. Ce sont donc les entreprises générales qui 
organisent, facturent les promoteurs, paient les sous-traitants…  
 
Concernant les segments de marchés qui seraient plus rémunérateurs 
que d'autres, chaque corps de métier a sa réponse. Des électriciens nous 
ont signalé un marché de la maison individuelle plus rémunérateur que le 
collectif où ils doivent intervenir à de nombreuses reprises. 
L’entretien/rénovation permet davantage de marges en maçonnerie 
traditionnelle (parpaings). Cependant, les opérations dans le logement 
collectif (béton) sont désormais intéressantes car il est rare que de 
nombreuses entreprises répondent sur un même appel d'offre de 
promoteurs publics ou privés. La concurrence se réduisant, les marges 
augmentent. 

���� ���� Des opérations de gré à gré ou des appels d'offre ? 

De façon générale, les entrepreneurs du bâtiment reconnaissent travailler 
régulièrement avec les mêmes partenaires. Certains conviennent "faire 
équipe avec un promoteur". C’est une question de confiance dans la 
solidité financière du partenaire et dans son organisation (délais 
d’exécution). Des chefs d’entreprises de second œuvre et finition ont 
déclaré qu’ils ne travaillaient qu’avec des promoteurs qui suivent les 
chantiers assez consciencieusement et évitent des retards trop 
importants dans le planning de construction. Parallèlement, les 
promoteurs ont aussi besoin d'avoir confiance en leurs exécutants.  
 
Au-delà de ces habitudes de travail et relations interpersonnelles, deux 
procédures régulent les relations promoteur-constructeur : l'appel d'offres 
ou le gré à gré. 
Les dirigeants répondant aux appels d’offre publics ou privés sont dans 
une logique d'arbitrage en fonction des prix, du délai de réalisation du 
chantier et de la date de démarrage des travaux, essentiellement. 
Certains entrepreneurs du bâtiment refusent de travailler avec des 
promoteurs qui tendent trop les prix sur les opérations ("moins disant"). 
D'autres acceptent des chantiers peu rentables et "savent que le travail 
sera mal fait sans grande considération pour la qualité" (sic). 
 
Les entrepreneurs qui refusent les discussions sur les prix travaillent 
essentiellement de gré à gré pour les particuliers, voire pour des 
architectes de maisons de créateur, mais aussi pour quelques promoteurs 
privés. 
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Il faut noter à ce sujet que les promoteurs reconnaissent réserver des 
équipes à plus d’un an chez les spécialistes locaux du béton. Certaines 
opérations sont lancées selon la disponibilité de ces équipes. Les 
entreprise de promotion immobilière recherchent souvent des PME de 
gros oeuvre de taille suffisante pour assurer la totalité de leur opération. 
Ainsi, des chantiers de grande taille sont traités de gré à gré ; les 
promoteurs préférant travailler avec une seule entreprise qu'avec 5-6 
artisans différents. 
 
 

Des intervenants de plus en plus nombreux dans la chaîne de 
construction 

Les entrepreneurs ont souligné la multiplication des intervenants dans la 
filière bâtiment, qui expliquerait une partie du renchérissement de 
l'immobilier. 
 
Les dirigeants du BTP reprochent aux architectes d'être davantage des 
"artistes/concepteurs de volumes" que des ingénieurs. Auparavant, 
l'architecte-ingénieur était au cœur du projet de construction, désormais 
c'est un dessinateur. De ce fait, les architectes sous-traitent beaucoup à 
des bureaux d'études techniques, ce qui augmente les coûts. 
 
Les dirigeants nous ont également éclairé sur le nombre d'interlocuteurs 
avec lesquels ils travaillent. Le montage minimal obligatoire est composé 
du maître d'ouvrage qui s'entoure d'un architecte, d'un bureau de contrôle 
et d'un coordonnateur Sécurité/Prévention/Santé (SPS), obligatoire 
depuis 1994. Dans le cas le plus fréquemment rencontré, le maître 
d'ouvrage est accompagné par un architecte, un bureau de contrôle, un 
coordonnateur SPS, un pilote et un bureau d'études fluides et structure, 
soit 5 intervenants. A ces cinq interlocuteurs, s'ajoutent, dans les ZAC, la 
SEM et son bureau d'études, soit 7 intervenants autour du maître 
d'ouvrage. Par ailleurs, certaines SEM distinguent l'architecte de 
conception, de l'architecte de construction ! 
Les entreprises de construction mettent en cause la maîtrise d'œuvre qui 
ne fait pas de réel suivi de chantier (ils parlent d' "architecte TGV"). De ce 
fait, elles sont obligées d'attendre que l'architecte parisien vienne à 
Rennes régler le problème pour reprendre le chantier. 
 
Les entrepreneurs du bâtiment ont donc attiré notre attention sur les 
nombreux interlocuteurs avec lesquels ils doivent composer. Les mesures 
environnementales et de sécurité sont également jugées démesurées, 
disproportionnées. Les dirigeants évoquent des « opérations parapluies » 
car il y a un décalage entre la réalité sur les chantiers et les écrits exigés. 
Ils analysent la part croissance des bureaux d'études par la multiplication 
des procédures en contentieux. La filière répartit donc les responsabilités 
et les risques dans chacun des métiers. 
 
Certains dirigeants évoquent "un refus de l'aventure", un "acte de 
construire devenu routinier." Ils soulignent d'ailleurs que "le métier de 
conseiller est autant rémunérateur que celui de constructeur". 





I I  S y n t h è s e s  d e s  e n t r e t i e n s  

A U D I A R  –  D é c e m b r e  2 0 0 5   -  53  

/ ��0 � 	 � � 	 � �� - � � �� 	 � �
 	 � &� � - � � �
 	 � �

&' 	 � � �
 �	 � � 
 	 � 
 � � 	 � �� �� � �

� 
 - � 
 � � � � � � - � �
 	 �� - � 	 � 	 � � � �

	 � +� � � � 	 	 �1�

 
 
 
L’enquête menée auprès des chefs d’entreprises met en évidence une 
filière confrontée à une pénurie de main d’œuvre qualifiée dans de 
nombreux métiers d’une part, et un coût local de construction en 
croissance durable, d’autre part. 
 
Les programmes locaux de l’habitat (PLH) du Pays de Rennes, qui 
prévoient une forte accélération de la production en logements, ont pour 
but de répondre davantage à la demande et de « détendre » le marché. 
Que pensent les entrepreneurs du bâtiment de cette stratégie ? Comment 
réagissent-ils aux groupements de promoteurs promus dans 
l’agglomération ? Ont-ils les possibilités et la volonté de développer leur 
outil de production ? Autant de questions posées lors des entretiens et 
dont les réponses sont synthétisées dans cette partie. 
 
 

Un PLH métropolitain mal connu par les chefs d'entreprises 

Cette étude s’inscrit dans le contexte du renouvellement des plans locaux 
de l’habitat du Pays de Rennes dont la programmation pourrait s’élever à 
plus de 5 000 logements annuels (dont 4 500 dans Rennes Métropole). 
Il faut néanmoins rappeler que l’aire d’intervention des entreprises est 
plus large que le Pays rennais (partie 2). La plupart interviennent 
régulièrement dans le département d’Ille-et-Vilaine, voire au-delà, où la 
demande est également forte. 
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4 500 logements par  an

2 250
logements aidés

2 250
logements non aidés

� 1 125 locatif sociaux (PLUS)
(loyer : 5 � /m2/mois)

� 1 125 intermédiaires
� accession sociale
(pas plus de 1800 � /m2)
� locatif conventionné
(loyer : 6,8 � /m2/mois)

� locatif
( loyer : 9 � /m2 et plus ...)

� accession
( à partir de1800 � /m2 )

dont des lots denses

 
Source : Rennes Métropole 
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Source : Rennes Métropole 
 
La plupart des dirigeants de PME ont vaguement connaissance que 
Rennes Métropole souhaite atteindre « 4 500 logements neufs par an ». 
Mais ce slogan est mal interprété sur trois points : 
��Les chefs d'entreprises ont tendance à penser qu'il s'agit de 4 500 

logements sociaux. Ils associent la communauté d’agglomération au 
logement social. Les entrepreneurs ne travaillant que pour la promotion 
privée ne se sentent pas concernés par ces objectifs et ne 
comprennent d’ailleurs pas dans quelle mesure Rennes Métropole 
intervient dans le logement privé, responsabilité exclusive de la 
commune selon eux. 
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��Les entrepreneurs construisant du logement individuel assimilent PLH 
et logements collectifs et ne s’intéressent pas à la programmation 
annoncée ; 

��Plus généralement, la plupart des dirigeants (artisans et responsables 
de PME) n'ont aucune idée du rythme actuel de construction de 
logements neufs. Ils ne peuvent donc pas envisager l'effort à fournir. 

 
 

Des entrepreneurs du bâtiment prudents quant au développement 
de leur établissement 

Certains chefs d'entreprise plus impliqués dans la vie de la filière ont une 
bonne connaissance du PLH. Leur principale réaction est l'incrédulité. Ils 
ne perçoivent pas comment concilier cette accélération de la production 
et la pénurie actuelle de main d'œuvre. Par ailleurs, ils redoutent un 
emballement du marché qui serait suivi, comme en 1992, d’une crise 
sévère. 

���� ���� La rareté de la main d’œuvre, facteur de blocage 

La plupart des PME a déjà atteint le maximum de leur capacité de 
production. Certains dirigeants parlent de carnets de commandes 
exceptionnellement remplis (1 an au lieu de 3-6 mois). 

Visibilité des chefs d’entreprises rencontrés 

Corps de métiers rencontrés Carnets de commande indiqués 

Maçonnerie  
 

6 mois maximum par choix 
9 mois 
1 an 
1 an 

Électricité 
 

18 mois 
2 ans  

Plomberie chauffage-climatisation  
 

6 mois 
1 an 

Couverture zinguerie étanchéité nd 

Plâtrerie / plaquiste 
 
 

6 mois (impossible d'avoir davantage de 
lisibilité) 
1 an 

Peinture / revêtement des sols et murs 
 

1 an 
1 an 

Des carnets de commande exceptionnellement anticipatifs. 
 
Les dirigeants envisagent donc difficilement un fort développement de 
leur activité. La productivité a déjà fortement progressé dans les métiers 
du bâtiment et ils se heurtent à la pénurie de main d’œuvre 
immédiatement disponible localement. 
En outre, chaque métier intervient dans un ordre précis dans la 
construction d’un bâtiment. Les entreprises sont donc interdépendantes 
les unes des autres. Or, il existe des points de blocage dans la filière 
(comme la maçonnerie en béton armé et les bureaux d’études béton, 
saturés). Les entreprises en aval hésitent donc à monter en charge en 
l’absence de lisibilité sur le maillon essentiel du gros œuvre.  
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Certains dirigeants de TPE et PME limitent volontairement le 
développement de leur entreprise pour des questions de stratégie. Ainsi, 
les chefs d'entreprises redoutent de passer des seuils importants : la 
plupart a atteint un équilibre, une rentabilité maximale entre le nombre de 
salariés et le matériel acquis. Pour développer leur activité il leur faut 
alors accroître leur effectif d'une à deux équipes (8 à 15 salariés) et leur 
matériel (véhicules, engins). 
Certains artisans limitent volontairement la taille de leur entreprise par 
peur de problèmes administratifs et de gestion de personnel. Ils ne 
souhaitent pas "changer de métier" ou "d'ambiance de travail". 
 
Plus de la moitié des chefs d'entreprises de plus de 10 salariés ont plus 
de 50 ans. Ils ont connu deux périodes difficiles : 1980-1985 et 1992-95. 
Ils entendent le discours de la métropole sur le PLH mais ne souhaitent 
pas prendre de risques, d'initiatives. 
 
Cette prudence s'inscrit dans un contexte de départs en retraite des chefs 
d'entreprises eux-mêmes, même si l'enquête montre que le secteur du 
bâtiment est relativement épargné par les difficultés de transmission / 
reprise. La plupart des entreprises rencontrées ont, en effet, été reprises 
par les enfants du créateur (Bellay, Canevet, Cardinal, Clermont, Malle). 
Certaines ont été rachetées par des dirigeants provenant d’autres 
entreprises du bâtiment ou d’autres branches (Jouan, EBPI, Leveque). 
Cela semble bien prouver que cette activité est rentable et que les 
entrepreneurs ont confiance, à long terme, dans leur investissement. 

���� ���� Des promoteurs nationaux amenant leurs bâtisseurs ? 

Certains chefs d'entreprise ont été approchés par des promoteurs 
nationaux qui arrivent sur la place rennaise (Nexity, George V, Capri, 
Marignan…). Cependant, les entreprises de gros oeuvre ne peuvent pas 
répondre favorablement à leurs demandes de partenariat, faute de main 
d'œuvre. Aussi les entrepreneurs en bâtiment se demandent comment 
ces nouveaux acteurs vont intervenir dans la métropole. Les promoteurs 
nationaux vont-ils faire venir des entreprises de bâtiment d'autres régions 
de France ? En ce cas, ils redoutent une concurrence exacerbée. 
 
Mais la plupart doute d’un tel afflux d’entreprises ou de salariés. 
L’ensemble du marché national est dynamique ; il est donc peu 
vraisemblable que des groupes nationaux déplacent leurs équipes à 
Rennes. 
 
Il faut noter d'après eux, que les promoteurs reconnaissent réserver des 
équipes à plus d’un an chez les spécialistes locaux du béton. Certaines 
opérations sont lancées selon la disponibilité de ces équipes. Les 
promoteurs qui ne peuvent pratiquer cette réservation à long terme se 
sentent marginalisés de l’accès au gros œuvre. 
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���� ���� Incertitudes sur les prix de sortie affichés mais inquiétude sur la solvabilité des 
ménages 

Les promoteurs et les constructeurs sont assez critiques sur les niveaux 
de prix de sortie fixés par Rennes Métropole. Nombre d'entre-eux 
pensent que ces prix seront renégociés par les promoteurs ayant acquis 
récemment  des droits à construire, à l'achèvement des chantiers. Ces 
prix conduiraient à des marges trop faibles. Les promoteurs rencontrés se 
disent d'ailleurs prêts à travailler à bilan ouvert avec la collectivité. 
 
Paradoxalement, les entrepreneurs sont également inquiets de l’envolée 
des prix immobiliers dans le bassin rennais. Mais selon eux, les objectifs 
ambitieux du PLH de Rennes Métropole seraient en inadéquation avec 
une probable stabilisation de la demande, liée à une probable diminution 
de la solvabilité des ménages. Ils ne connaissent pas le raisonnement 
tenu par la métropole qui entend calmer le marché en produisant 
davantage de logements (baisse des prix en augmentant l’offre). 
 
Les dirigeants du bâtiment redoutent également la fin du dispositif fiscal 
De Robien qui a dopé le marché national et local. En effet, selon les 
estimations de la cellule économique de Bretagne, 1/5 des logements 
bretons mis en chantier entre 2003 et 2004 relèveraient du dispositif De 
Robien.12 Rennes, capitale de Bretagne, a toujours été une place active 
pour l'investissement (petits investisseurs privés de Bretagne, Manche, 
Mayenne) que ce soient pour les dispositifs Besson, Méhaignerie, 
Perissol ou De Robien. Mais, d'après les dirigeants rencontrés, ce dernier 
dispositif s'essoufflerait, les loyers se tassant progressivement, offrirons 
offrant moins de rentabilité aux investisseurs (sauf en hyper-centre de la 
Ville de Rennes). C'est un mouvement salvateur et logique pour certains, 
accusant les investisseurs d'avoir confondu le loyer plafond avec le loyer 
plancher… Ne connaissant pas les projets du gouvernement actuel en ce 
domaine (voir dans le glossaire le projet de dispositif Borloo), les acteurs 
de la filière bâtiment sont prudents. 
 
Les entrepreneurs se demandent, en outre, si le PLH ne participera pas à 
un renchérissement de l'effort consenti par les ménages (notamment les 
primo accédants). En effet, les logements individuels sont souvent livrés 
non achevés (peintures et sols réalisés par les propriétaires eux-mêmes, 
garages bâtis quelques années après reconstitution de l'épargne du 
ménage…), alors que les logements collectifs sont plutôt livrés achevés et 
clés en main. 

                                                                 
12  Evaluation du dispositif De Robien en Bretagne. Cellule économique de 

Bretagne, DRE. Mai 2005. 
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���� ���� La fluidité du parc social en débat 

Un très petit nombre s’interroge, plutôt à titre particulier, sur la fluidité du 
parc social, à l'image de l'Union Nationale de la Propriété Immobilière13 
qui propose la remise en cause du droit au maintien dans les lieux 
lorsque de logement est occupé par des personnes ayant dépassé les 
plafonds de ressources, depuis quelques années. L'UNPI estime que 
cette mesure permettrait de remettre en flux 30 000 logements sociaux en 
France. Elle rejoint en partie le diagnostic du Conseil d'analyse 
économique qui estime que "seulement 19 % des HLM sont occupés par 
des ménages classés comme pauvres." 
 
On peut remarquer cependant qu'à l'échelle nationale, en 2002, près d'un 
ménage à bas revenus sur trois était locataire du parc social. C'est la 
première fois, dans les enquêtes logement, que ce statut d'occupation 
arrive au premier rang pour les ménages à bas revenus, devant la 
propriété non accédante et près de huit points au-dessus du secteur 
locatif privé.  

Répartition des ménages par statut d'occupation selon le niveau de revenu en 2002 

 Ménages à bas 
revenus 

Ménages 
modestes Autres ménages Ensemble 

Locataires du secteur social 32,1 24,7 13,2 17,5 
Propriétaires non accédants 27,9 35,0 37,4 35,8 
Locataires du secteur privé 24,3 19,6 19,1 19,8 
Autres statuts (logés gratuitement, sous locataires…) 8,5 7,2 4,4 5,4 

Accédants à la propriété 7,2 13,5 25,9 21,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

Évolution des types de ménages à bas revenus locataires d'un logement social  

 1988 2002 

Ménages dont la Personne de référence (PR) est retraitée 10,6 % 16,8 % 

Couples dont la PR est active et a un emploi 16,6 % 31,4 % 

Couples dont la PR n'est pas retraitée et n'a pas d'emploi 37,8 % 49,8 % 

Familles monoparentales dont la PR a moins de 50 ans 48,0 % 56,2 % 

Personnes vivant seules hors retraités 17,4 % 28,2 % 

Autres ménages (famille monoparentales âgées, autres ménages sans famille) 23,0 % 38,2 % 

Ensemble 19,1 % 32,1 % 

Source : Les ménages à bas revenus et le logement social. INSEE Première n° 962. Avril 2004 
La proportion de locataires du parc social s'est accrûe pour tous les types de ménages à bas revenus. 

 
La reprise de l'accession à la propriété enregistrée durant la deuxième 
moitié des années quatre-vingt-dix a accéléré la rotation dans le parc 
social : les locataires les plus solvables du parc social sont devenus 
propriétaires et on ainsi laissé la place à de nouveaux occupants, dont les 
revenus étaient plus bas. Par ailleurs, la disparition progressive du parc 
locatif privé à bas loyer, qui a longtemps joué un rôle majeur de "parc 
social de fait", contribue aussi à expliquer l'accroissement de la proportion 
de personnes à faibles ressources au sein du parc social.  

                                                                 
13  Le Moniteur, 26 septembre 2005, dépêche d©actualité 
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La mise en place de groupements de promoteurs dans Rennes 
Métropole : un montage peu connu par les entrepreneurs 

M. Jean-François Blache a été chargé de constituer des groupements de 
promoteurs. Souvent il s'agira d'un regroupement de 1 ou 2 promoteurs 
sociaux et de 1 ou 2 promoteurs privés, accompagné par un maître 
d’œuvre et une entreprise de bâtiment. 
 
Cette mission part du constat que le marché dans Rennes Métropole est 
jugé erratique : les promoteurs n'ont pas de vision à moyen terme des 
opérations à venir, ce qui explique leurs difficultés pour répondre à la 
demande. Rennes Métropole souhaite donner davantage de lisibilité aux 
programmes en les regroupant les chantiers multi-sites en une seule 
opération. Les groupements ont deux avantages. Ils permettent 
de garantir des opérations de taille importante (de 80-100 logements) et 
d'offrir une lisibilité à moyen terme (5 ans). Ce qui permet aux entreprises 
de mieux s'organiser (recrutements). 
 
L’opération a également pour objet d’impulser une réflexion sur des 
modes constructifs moins onéreux. Sans revenir aux chemins de grues 
des années 1960, une concertation en amont associant maître d’œuvre, 
promoteur et bâtisseur pourrait éviter des architectures trop coûteuses, 
permettant de sortir des produits à des prix inférieurs.  
 
L’initiative est peu connue par les dirigeants des TPE et petites PME. Les 
chefs d’entreprises ayant eu connaissance de cette initiative ont d'abord 
besoin d'être informés et rassurés sur les questions d’ordre juridique 
qu’ils se posent (problèmes de règles de passation de marchés). 
 
Ils se demandent si elle ne va pas mener à une inéluctable concentration 
des entreprises en grandes structures, seules capables de répondre à 
des appels d'offres de cette taille. Ils notent que lors du chantier du métro 
rennais, cette méthode a fonctionné car la taille moyenne des entreprises 
de travaux publics est supérieure à celle de la filière du bâtiment. De 
grands groupes présents dans ce métier ont rapatrié les ouvriers d'un 
grand chantier national à un autre. Or, dans le bâtiment, les grandes 
entreprises ont disparu dans les années 1980. 
 
Par ailleurs, même si les PME souhaitent croître, elles se heurtent à des 
problèmes de recrutement. Pour se développer dans un contexte de 
raréfaction de la main d'œuvre, seules des opérations de croissance 
externe sont possibles. On verra donc une multiplication de reprises et de 
rachats d'entreprises avec leurs salariés. 
A noter que même les grosses PME du bâtiment signalent la nécessité de 
petits programmes intercalaires (20 logements) pour ajuster les 
calendriers. 
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Tous les chefs d’entreprises partagent le souci d'une simplification et 
d’une meilleure industrialisation de la filière. La FNPC parle de concevoir 
la « logane résidentielle » centrée sur les performances énergétiques.14  
Les entrepreneurs soulignent néanmoins l'apparente contradiction entre 
une Métropole qui souhaite animer une réflexion locale sur des modes 
constructifs "économiques" et qui néanmoins continue de faire appel à 
des architectes-urbanistes européens de grand renom, dont le souci n'est 
pas cette recherche de modestie des prix. 
Cette question des modes constructifs est abordée sur les plans de la 
conception, de la quantité et de la qualité des produits. 
 
 

Une inquiétude sur la qualité architecturale et environnementale 
des logements construits 

Au-delà de la question de l'esthétique, les entrepreneurs sont inquiets sur 
le vieillissement à long terme des bâtiments neufs : 
��Certains regrettent la multiplication des toits plats alors que l'étanchéité 

est un problème récurrent surtout dans des logiques de moins disants ; 
D'autres se désespèrent des économies faites en dépit du bon sens 
(bavettes économisées qui conduisent à des traînées vertes sitôt l'hiver 
venu ou bardages bois réalisés "à l'économie") ; 

��Certains chauffagistes (parmi lesquels on compte de nombreux 
militants pour les énergies renouvelables) regrettent des collectifs "tout 
électrique" d'autant qu'une directive européenne sur la performance 
énergétique des bâtiments impose un diagnostic assorti d'un certificat 
exprimé en kWh et en euros, dès 2006 lors de la vente, puis lors des 
locations15 ; D'autres entrepreneurs s'interrogent sur l'isolation 
phonique réelle ; 

��Les chefs d’entreprises reconnaissent aussi que les immeubles dits 
« de standing » sont souvent de conception identique aux autres. 
Seules quelques finitions (carrelages, parties communes) sont 
différentes. Cela expliquerait, en partie, le refus du collectif par 
certaines catégories sociales. 

 
Ils ignorent donc le volet environnemental du PLH (Fiche 6 "assurer une 
qualité et une développement durable"). Les entrepreneurs s'interrogent 
également, de façon plus personnelle sur la qualité du bâtiment acheté au 
regard des prix et endettements atteints. Certains rapportent des 
conversations avec des banquiers locaux qui, désormais, examinent 
davantage la nature du projet immobilier avant d'accorder des crédits sur 
25 – 30 ans.   
 
Certains dirigeants sont très sensibles au développement durable 
(économie d’énergie, matériaux inertes pour la santé, éco-conception…). 
Quelques uns sont d’ailleurs intervenus sur l'immeuble HQE Salvatierra. 
Même s’ils estiment que la norme HQE est surfaite, ils sont assez 
attentifs à cette forme d’innovation. Certains souhaitent un quartier entier 

                                                                 
14    Le Moniteur, 9 septembre 2005 
15  Le bâtiment face au défi de l©énergie. Le Moniteur. 23 septembre 2005 
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HQE à Rennes, à l'image de Hanovre ou Londres. Ils espèrent aussi faire 
des expérimentations sur des maisons individuelles car il est plus aisé de 
comprendre les mécanismes en cas d'échec (étude des fluides, des 
chaleurs plus aisée dans 100 m2 que dans un immeuble). 
 
À la décharge de Rennes Métropole, notons que le développement 
durable est encore peu appliqué à la construction d'après Dominique 
Courtin16, ancien président de la Chambre FNPC de Bretagne et 
directeur adjoint d'Espacil Résidences : 
"l©innovation comporte un risque pour l©entrepreneur. Nous devons donc 
être capables de mettre en œuvre des procédés éprouvés et 
reproductibles pour réduire ce risque. Nos recherches s©orientent dans 
cette direction pour ne pas mettre en échec la commercialisation d©un 
programme et la notoriété du promoteur. Il est clair que les promoteurs 
privés restent encore hésitants en matière de développement durable 
appliqué à leur activité. 
Faut-il précéder la demande ? Nous constatons tous que les arguments 
"durables" ne percutent pas auprès de notre clientèle comme nous 
l©espérions. Si nos clients acceptent le coût d©une grande signature 
architecturale, il en va différemment du surcoût lié aux équipements 
"durables". Mais cela commence à évoluer. Ainsi sur le marché de la 
maison individuelle, la clientèle demande systématiquement l©équipement 
supplémentaire de récupération des eaux de pluie pour l©usage sanitaire 
et l©arrosage du jardin." 
Néanmoins l'enquête menée par le Credoc en février 2004 montre que 
"les trois quarts des personnes interrogées accepteraient de payer plus 
cher une maison dont la construction respecte les principes de 
développement durable (matériaux écologiques, récupération des eaux 
de pluies, capteurs solaires…)"17. 
 
Les entrepreneurs soulignent aussi l’apparente contradiction de Rennes 
Métropole entre des aspirations à la qualité (pérennité, esthétique, 
durabilité) et la quantité de logements produits. La communication, qui 
jusqu'à présent, a porté essentiellement sur l'urgence de construire et le 
nombre de logements à réaliser rappelle à certains dirigeants le discours 
tenu lors des années 1950-1960, même si le contexte et la qualité des 
bâtiments construits est indiscutablement différente.  La réflexion sur les 
modes constructifs innovants trouve donc écho auprès des professionnels 
du bâtiment qui souhaitent aussi conjuguer qualité des produits et 
solvabilité des clients. 
 
 

                                                                 
16  Ce que pensent les promoteurs rennais du développement durable. Promotion 

immobilière – Janvier 2005. 14 p. 
17  L©attrait des maisons individuelles en milieu rural mais proches des villes. 

Ministère des transports, de l©équipement, du tourisme et de la mer. SESP en 
Bref, n°1, juillet 2005. 
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Débats 
 
 

���� ���� Emplois, main d'œuvre et qualification : se tourner vers les entreprises locales 
et nationales 

Yannick Ecobichon, CCE  
Je dirige une entreprise de gros œuvre spécialisée dans la construction 
d’immeubles de logements collectifs, de bureaux et de quelques 
bâtiments industriels. Le chiffre d’affaires atteint 18 millions d’euros HT 
par an. Il est en progression contrôlée. 
Son périmètre d’action est Rennes, Dinan, Dinard, St Malo. Je rappelle 
que Saint-Malo est en fort développement  : 7 lots de 5 000 m2 de shon 
viennent d’être attribués. Des groupes nationaux ont déjà des 
réservations d’investisseurs sur la gare de Saint-Malo à plus de 3 000 
euros le m². Cela va vous rendre la tâche plus difficile. 
 
L'entreprise emploie 85 personnes, auxquelles s'ajoutent en permanence 
entre 40 et 50 intérimaires. Un commentaire sur ce chiffre :  ce n’est pas 
voulu. Nous proposons des CDI aux intérimaires. Mais ils se sentent très 
bien dans leur statut temporaire parce qu'ils pensent avoir une meilleure 
rémunération : un intérimaire raisonne toujours en salaire horaire, il 
calcule rarement ce que peut offrir une entreprise par l’intéressement et la 
participation. Certaines agences d’intérim ont des comités d'entreprises, 
offrent des avantages sociaux, se portent garant sur les prêts des 
intérimaires… ce statut à mon avis, ne va pas disparaître.  
Le recours constant à l'intérim est un inconvénient pour les entreprises en 
termes de qualité de travail : en effet et c'est "normal", un intérimaire n’a 
pas  ce qu’on appelle l'esprit d’entreprise. Il faut se rappeler que ce sont 
ces salariés qui ont été licenciés en premier lors de la crise des années 
1980. 
 
Par ailleurs il y a un problème de légalité dans notre métier. Les 
dirigeants veulent de moins en moins de sous-traitants pour éviter des  
éventuelles dérives. De ce fait on construit davantage en béton, ce qui 
nécessite des formations de coffreur bancheur. Et aucun CFA n'apprend 
ce métier. En outre, construire de la maçonnerie béton est beaucoup plus 
dangereux que construire en parpaings. 
 
Au sujet de l’emploi, il faut raisonner à court terme et ensuite à long 
terme. A  moyen-court terme, il n'y a pas assez de personnes qualifiées 
qui sortent des écoles du bâtiment. Par ailleurs, elles ne sont pas formées 
avec les techniques actuelles, en ce qui concerne mon domaine d’activité. 
A ce propos, la technique de construction d’un logement individuel n’est 
pas la même que la technique de construction d’un immeuble de 
logements collectifs. L'Audiar a évoqué les CFA, je souhaite souligner 
que les CFA sont mal implantés géographiquement par rapport aux 
besoins de main d'œuvre. En outre, vous n’avez pas de CFA qui apprend 
le métier de coffreur. 
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Les entrepreneurs se sont intéressés aux publics en échec professionnel, 
effectivement pas aux publics en échec social pour lesquels il faut d’abord 
réapprendre aux personnes à vivre en société. Les personnes en 
réorientation professionnelle sont dirigées vers des GEC BTP (Rennes, 
St-Malo) où des plates-formes permettent de former les futurs salariés. Le 
taux d’échec est de 40 a 50%. 
Faciliter la venue de travailleurs étrangers a un coût. J’ai reçu une agence 
d’intérim qui propose cette démarche en toute légalité, en respectant la 
législation sociale française. Globalement cet intérim coûte 20% plus cher 
en main d’œuvre (sachant que la part main d’œuvre dans le prix de 
construction du gros œuvre est de 30%). Je pense qu’on ne peut pas 
faire autrement. Mais faire venir d’autres personnes posera la question de 
leur accueil, de leur logement. 
 
A moyen long terme je ne vois pas d’autre solution que de demander aux 
chefs d’entreprises de réhabiliter leurs métiers (rémunérations, pénibilités, 
possibilités d'évolution de carrières) dans les écoles, lors de cours 
d’orientation. 
 

Patrick de Boismenu, GTM, ADIM Ouest 
Aujourd’hui les conditions s’améliorent dans les groupes ; elles étaient 
déjà souvent plus avantageuses dans les grands groupes que dans les 
petites structures, et elles ont encore progressé. Mais un problème crucial 
demeure : celui de l’intérim subi. Faute de candidats aux CDI, nous avons 
embauché à Rennes, notre premier conducteur de travaux turc. 
 

Loïc Richard, Rennes Métropole 
Je voulais ré interroger votre distinction entre difficulté sociale et difficulté 
professionnelle pour l’emploi. Je n’aimerais pas qu’on fasse un 
consensus trop vite sur ce point ; je ne vois pas toujours très bien la 
différence entre social et professionnel. 
J’insisterais plutôt sur la nécessité de modifier les représentations sur ce 
sujet. Dans ce débat on oublie l'employabilité. Développons les visites 
d’entreprises et développons aussi les nouveaux modes de recrutement 
(méthode  des habilités). 
 

Bernard Meyzie, DDE 
Une interrogation sur  "l'aspect parallèle" de la filière (auto-construction, 
travail non déclaré…). Dispose-t-on de chiffres, d'estimations ? 
 

Laurent Givord, Audiar 
Au sujet de l'autofinition, je vous renvoie au chapitre 4 de l'étude "Les 
logements individuels sont souvent livrés non achevés (peintures et sols 
réalisés par les propriétaires eux-mêmes, garages bâtis quelques années 
plus tard après reconstitution de l'épargne du ménage…), alors que les 
logements collectifs sont plutôt livrés achevés et clés en main." 
Nous n'avons pas de données chiffrées sur l'informel. 
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Jean-François Blache, Audiar 
Le diagnostic et d'autres avis d'experts semblent montrer que les 
entreprises locales n'auront pas les moyens de construire 4 500 
logements annuels. Un dispositif de transition pourrait consister à 
renforcer cette capacité soit par intérim soit en faisant venir dans des 
entreprises, de façon partielle, des travailleurs depuis d'autres régions de 
France et du monde. 
Des grands groupes nationaux ont des plans de charges variables, avec 
des creux. Il va falloir solliciter au maximum ces moyens le temps que 
cette filière soit plus attractive pour la main d'œuvre locale. Il y a au moins 
déjà 4 groupes nationaux qui sont implantés à Rennes. Je connais deux 
entreprises nationales qui, si on met 150 logements sur le marché vont 
venir. Je comprends la réaction des entreprises locales qui souhaitent se 
développer, mais comment ? 
 

Yannick Ecobichon, CCE 
Je voulais juste commenter ce que vous dites, je suis un peu surpris de 
ce que disent certains entrepreneurs. Il y a 2 points de vue sur l'arrivée 
des nationaux et de nouveaux concurrents. La concurrence ne fait pas 
mal au contraire. Je pense que ces personnes ont peut-être peur des 
groupes nationaux qui travaillent en entreprise générale. Les corps d'état 
secondaires redoutent peut-être les nationaux parce qu'ils vont mettre en 
place un système d'entreprises générales.  
 

���� ���� Simplifier l'acte de construire 

Yannick Ecobichon, CCE  
Une autre solution à moyen terme est de simplifier l’acte de construire ; 
ce qui ne veut pas dire, j’ai cru entrevoir un petit questionnement, faire 
quelque chose de moins bonne qualité, mais on peut simplifier tout en 
construisant de la bonne qualité. 
 
Je pense aussi que la multiplication des acteurs est un frein à la 
construction en termes de délais et en termes de qualité. Les maîtres 
d’œuvres doivent dessiner, concevoir mais aussi construire. On demande 
tout et n’importe quoi aux entreprises en termes de travaux et de  
planification. 
L'Audiar a fait un commentaire sur le fait que les entreprises se 
désintéressent du logement pour se tourner vers le bureau. Ce n’est pas 
qu'une question de prix c’est également une question de simplicité. Un 
logement est plus difficile à construire car beaucoup de corps d’état 
interviennent. Cela pose davantage de problèmes de  coordination. Les 
pilotes, coordinateurs, architectes… ne nous facilitent pas la vie. 
Construire un bureau est plus simple, on ne revient pas de multiples fois 
sur le chantier. Cela fait partie des éléments de choix du marché. 
 

Patrick de Boismenu, GTM, ADIM Ouest 
Au sujet de la chaîne de la construction, je propose de revenir sur mon 
métier. GTM s’est implanté en 1976 sur le bassin rennais en rachetant 
une entreprise de logements. Aujourd’hui on ne fait plus beaucoup ou 
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presque pas de logements or on a le désir de garder cette diversification. 
Par le biais de sa filiale ADIM Ouest qui fait du montage d'opérations, le 
groupe souhaite reprendre en charge une plus grosse partie de l'acte de 
construire (y compris en s’impliquant dans la maîtrise d’œuvre). L’objectif 
est de regrouper, trouver des sources d’économie dans la chaîne des 
intervenants. ADIM n'est pas promoteur mais est capable d'améliorer ou 
de modifier légèrement la chaîne. 
 
On est prêt à travailler en transparence (prix de sortie, charges foncières). 
Il faut aussi intégrer le développement durable et les normes à venir. Cela 
a une incidence financière non négligeable. La souplesse et la 
simplification de la filière voilà ce que j’aimerais pouvoir apporter. 
 

Jean-François Blache, Audiar 
Je pense que chaque entreprise ou type d'opérateurs a sa stratégie. GTM 
a expliqué son souhait d'intégrer la phase de promotion dans son 
dispositif. Mais ce désir n'est pas partagé par tous les acteurs. Je crois 
que l'aspect intégration de tous les métiers de l'acte de construire est 
intéressante mais elle n'est en aucun cas généralisable. Ce peut être une 
position de niche, très ponctuelle par rapport aux ambitions globales du 
PLH. 
 
Je nuancerais également les propos sur la maîtrise d'œuvre. On ne peut 
pas dire que les architectes, qu'ils soient nationaux ou internationaux, 
conduisent à des projets plutôt coûteux. Comme dans tout métier, il y a 
des architectes qui sont bons d'autres plutôt mauvais. Ceux de grand 
renom ne sont pas moins doués sur des questions de technicité ou de 
coût. Il faut aller au-delà de la simple appréciation sachant que si on veut 
se passer d'architecte, on va faire des bâtiments peu esthétiques. La 
vraie question aujourd'hui est celle de l'économie du projet. Les 
promoteurs privés et sociaux choisissent leur maître d'œuvre. 
Effectivement il ne faut pas prendre un architecte sur sa simple réputation 
mais faire un travail important de responsabilisation. 
 
Au sujet du gré à gré et des appels d'offres publics, je souhaite nuancer le 
diagnostic : les promoteurs privés rennais font encore des appels d’offre. 
 

Christian Le Petit, Rennes Métropole 
Sur la question de la maîtrise d’œuvre je partage ce qui a été dit mais je 
m’inscris complètement en faux sur le fait que qu’un architecte prestigieux 
coûte plus cher. Je connais par ailleurs des locaux qui construisent mal  : 
la qualité et le prix ne sont pas au rendez vous. 
Par contre la complexification de l'acte de construire est réelle. C'est un 
problème national, mais c'est aussi un sujet de dialogue local avec les 
entreprises, l’ingénierie et les promoteurs. 
 

Bernard Meyzie, DDE 
Je suis assez réservé sur le sujet de la maîtrise d’œuvre ; certes le 
dispositif est peut-être effectivement complexe, mais dispose-t-on d'assez 
d’éléments pour mesurer le coût global de maîtrise d’œuvre effectivement 
complexe ? 
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���� ���� Les groupements de promoteurs 

Jean-François Blache, Audiar 
Je m’aperçois qu’il y a encore beaucoup de pédagogie à mener au sujet 
du montage que nous proposons car il n'est pas courant. Il y a de gros 
efforts à mener pour bien expliquer les conséquences réelles des 
différents montages. 
 
2 800 droits à construire ont été attribués en juillet et bientôt fin novembre 
2005. Les droits à construire attribués devront se traduire par 
l'achèvement des logements d'ici 12 à 18 mois. La vraie question 
aujourd’hui est quelle réponse est capable d’apporter la filière 
construction. 
 
Rennes Métropole recherche des tailles de programme significatives 
plutôt que des appels d’offres de 15 à 20 logements. Les dernières 
attributions ont porté sur 100 logements. Dans certain cas, on essaie, 
pour avoir un effet multiplicateur en termes d’entreprises et de résultats, 
d'organiser des regroupements entre promoteurs privés et publics. Le 
promoteur social achète alors en vefa (vente en l'état futur 
d'achèvement). De ce fait, on peut attribuer 200 à 250 logements d’un 
seul tenant. 
Cette réflexion a eu lieu en 3 étapes : 

o 1ère étape : J’ai reçu 18 groupements promoteurs/entreprises 
qui ont répondu, c'est une position de principe. 

o 2e étape : 2 800 logements ont été attribués en 2005 sur 4 
opérations et sur 5 secteurs géographiques divers. Exemple : 
230 logements (dont 100 en accession et 100 en locatif social 
en vefa) seront réalisés par un groupement de deux promoteurs 
public et privé, accompagnés par des entreprises de leur choix. 

o 3e étape : En 2006, un calendrier par opération sera établi. 
 

Yannick Ecobichon, CCE 
On doit en effet mieux organiser ce partenariat. J’ai reçu plusieurs lettres 
de promoteurs qui souhaitaient créer un groupement avec mon 
entreprise. Sachez que pour répondre à la sollicitation que vous avez 
induite, les promoteurs ont sollicité les mêmes partenaires. J'ai donné 
mon accord à plusieurs promoteurs ! 
 

Christian Le Petit, Rennes Métropole 
La nécessité de communiquer est, je crois, une évidence. Cela ne sera 
pas ponctuel. J'entends de la part des entreprises une grande diversité de 
discours suivant le chef d'entreprise, le responsable de la fédération… un 
chantier important doit se faire. 
Mais j'aimerais qu'on aille aussi jusqu'à une notion de contractualisation, 
maître mot du PLH. En effet, chaque commune s'engagera sur un niveau 
de production et de diversité de la production avec la Métropole. J'espère 
que cette contractualisation sera possible avec beaucoup d'autres 
d'interlocuteurs, les acteurs du logement social, la fédération des 
promoteurs, les entreprises, pourquoi pas ? 
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Par ailleurs, la visibilité sur le long terme doit être affichée. Il faudrait 
d'ailleurs à ce propos qu'on se rejoigne sur les notions de court, moyen et 
long terme. Je ne suis pas du tout convaincu qu’on mette toujours les 
mêmes durées derrière ces mots. Le court terme des aménageurs est 
déjà du long terme pour un entrepreneur… J’ai le sentiment qu’avec ce 
PLH qui vise la période 2005/2012, on commence déjà à donner de la 
perspective aux chefs d'entreprises. Par ailleurs, le terme est 2012 parce 
que nos documents légaux doivent avoir une date de validité mais on sait 
que le besoin va bien au-delà de 2012. C'est ce qui est démontré dans 
les travaux préparatifs du SCOT. Nous ne sommes donc pas dans un 
cycle court. Je crois que c’est important de rendre crédible cette 
perspective sur le long terme pour convaincre que l’engagement PLH 
n’est pas un effet d’affichage. 
 

Philippe Faysse, Ville de Rennes 
Ce qui m'est apparu de manière très forte lors de l’exposé est le déficit de 
communication et le problème de confiance : de confiance de la filière 
construction dans les maîtres d’ouvrage au sens large et donc dans la 
programmation mais aussi de confiance des jeunes dans la filière 
construction. 
Je pense qu'il faut réfléchir véritablement au mode de communication à 
développer sur le PLH. Christian Le Petit a donné de nombreuses pistes. 
Je crois qu’il faut faire attention aux notions d'urgence et plutôt mettre en 
valeur les développements de long terme. 
 

���� ���� Les niveaux de prix 

Philippe Faysse, Ville de Rennes 
La communication sur les prix doit aussi être mesurée. Quand on dit 
qu'on va écraser les prix, c'est interprété par un écrasement des marges, 
ce qui n'encourage pas les chefs d’entreprises à investir. Je crois que 
c’est très important d’avoir un discours cohérent, construit, porté 
politiquement. 
 

Jean-François Blache, Audiar 
On va travailler à bilan ouvert sur les 2 800 logements qui viennent d’être 
attribués. Ça veut dire que qu’on va être capable de confronter tous les 
coûts. On ne va pas écraser les prix puisqu’on a négocié, avec les 
promoteurs privés, des marges. 
 
Au sujet du prix du foncier, le PLH montre la forte volonté politique de 
maintenir des prix raisonnables, surtout pour le logement aidé. Cela va 
limiter la hausse des prix de sortie. 
A Rennes, l'investissement de Robien classique a fait flores. Il est à bout 
de souffle. On ne trouve plus de locataire qui supporte les loyers de 
sortie. Tous les promoteurs privés qui faisaient jusqu’à présent du Robien 
à l’aveugle, sont très inquiets. Je pense qu’on n'est pas à l’abri d’un 
retournement de conjoncture.  
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Alain Lalau-Keraly, Audiar 
Nous avons rencontré un promoteur qui nous a beaucoup inquiété ; selon 
lui, si la charge foncière était délivrée à zéro � , il ne pouvait pas sortir un 
produit en dessous de 1 800 à 1 900 �  le m². En comparant avec d'autres 
agglomérations, comme Brest ou Grenoble, ces coûts nous paraissent 
assez exorbitants. 
Par ailleurs, le coût de construction participe ici à 45 – 50 % du prix de 
sortie et à Grenoble le prix de constructions représente 75 % du prix de 
sortie. Ce qui pose question. 
 

Jean-François Blache, Audiar 
Sur l’accession intermédiaire, on atteint 1 800 �  avec la charge foncière. 
Or Rennes Métropole n’a pas travaillé en vase clos, nous avons discuté 
avec des promoteurs sociaux et privés.  
Le PLH dérange un peu le paysage local « promoteur entreprise ». 
Rennes était perçue comme un endroit fermé à d'autres opérateurs. 
 

���� ���� Développement durable et PLH 

Jean-François Blache, Audiar 
Sur l’aspect développement durable, si les normes ne sont pas prises en 
compte dès la conception, mais sont plaquées après coup, c’est une 
catastrophe en termes financiers et techniques. Les promoteurs vont 
devoir apporter un niveau minimum de certification : construisons d’abord 
un bâtiment pour qu’il ne soit pas une "passoire thermique ou phonique" 
premier élément fondamental. Le choix énergétique est laissé ouvert 
parce que personne aujourd’hui n’est capable de dire quels seront les 
modes énergétiques les plus compétitifs dans 5-10 ans. Il est prévu que 
Rennes Métropole, sur la partie des logements aidés, prenne en charge 
le coût de la prestation liée à la certification « habitat environnement » 
(l’organisme retenu est le CERQUAL du groupe Qualitel). 
 

Yannick Ecobichon, CCE 
Au sujet du développement durable, il faut veiller à ne pas faire une usine 
à gaz dans vos exigences (14 critères de HQE non maîtrisés). Sur une 
opération telle que Solaris, le surcoût est de 5 % pour un résultat qui, 
pour moi, n'apporte rien. 
Re-construisons bien en appliquant simplement des règles logiques de 
construction. 
 

Patrick de Boismenu, GTM, ADIM Ouest 
On est prêt à travailler en transparence (prix de sortie, charges foncières). 
Il faut aussi intégrer le développement durable et les normes à venir. Cela 
a une incidence financière non négligeable. La souplesse et la 
simplification de la filière voilà ce que j’aimerais pouvoir apporter. 
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���� ���� Prospective nationale et conjoncture locale – conclusion 

Hughes de Jouvenel  
On retrouve le même diagnostic sur la filière bâtiment au niveau national 
(FFB) avec certes des nuances. 
Des difficultés identiques de recrutement ont été constatées à l'échelle 
nationale. L’intérim été perçu, me semble t’il, de manière moins négative 
qu'à Rennes. On ne peut d'ailleurs pas parler décemment de pénurie de 
main d'œuvre dans un pays qui a un taux d'emploi de 60 %, ce qui 
signifie 14 millions de français d’âge actif hors emploi. 
 
Deuxième difficulté, les professionnels du bâtiment se posent parfois en 
"victimes" de leur environnement extérieur (industriels amont, promoteurs 
en aval, travail non déclaré). Les chefs d'entreprises sont en attente vis-à-
vis de l’état ou de la puissance publique de façon générale (TVA à 5,5 %, 
commande publique d'équipements). Cela les place dans une posture 
expectative et non de pro-activité. 
 
Ne confondons pas les futurs possibles du bâtiment et les futurs possibles 
de son environnement général. Sortons du schéma selon lequel quoique 
nous fassions, nous sommes condamnés à connaître des périodes 
d’extension et des périodes de moindre croissance dans le BTP. L'avenir 
c’est aussi une affaire de liberté et de responsabilité. Il n’y a pas de 
fatalité. Certes, il est évident qu’on ne peut pas attendre des entreprises 
du bâtiment qu'elles doublent leurs activités instantanément. Il faut peut-
être penser en termes de contractualisation. 
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Glossaire 

 
 
Aménageur 
Organisme en charge de la gestion et du contrôle de la construction ou de 
la réhabilitation d'un site. L'aménageur définit les grandes lignes du projet 
immobilier, aidé en cela d'un urbaniste-architecte conseil qui détermine 
les grands axes. La construction n'étant pas du ressort de l'aménageur, 
chaque parcelle du site concernée par le projet est ensuite vendue à une 
entreprise de construction immobilière devant respecter les normes 
préalablement définies par l'aménageur. Parmi les aménageurs, on peut 
citer les SEM. 
Source : Ecole centrale de Paris 
 
Charges foncières  
Ensemble des dépenses qui doivent être engagées sur un terrain pour 
mener à son terme une opération immobilière et qui sont particulières à ce 
terrain. Elles se décomposent comme suit : 

� � prix d’achat versé au propriétaire vendeur 
� � autres coûts de la mutation (impôt sur les mutations, frais 

juridiques ou frais de notaires, rémunération des intermédiaires) 
� � coûts de libération du terrain (évictions, relogement éventuels 

des occupants, coûts de démolition) ou de dépollution (cas d’un 
ancien terrain industriel) 

� � coûts des branchements et raccordements aux réseaux (voirie, 
eau, assainissement, électricité) ; viabilisation interne éventuelle 
si le terrain est vaste. 

� � surcoûts de construction dus à des fondations spéciales (cas 
d’un terrain dont le sous-sol est défectueux).  

La charge foncière s’exprime généralement non pas par rapport à la 
surface du terrain mais par rapport à la surface de plancher constructible. 
Source : Ecole centrale de Paris 
 
Dispositif "de Robien"  
Pour bénéficier du dispositif de Robien, un investisseur doit acquérir ou 
construire, en France un logement locatif neuf. L’investisseur s’engage à 
louer « nu » et à titre de résidence principale un logement neuf pendant 9 
ans minimum (possibilité de louer aux ascendants et descendants, à 
condition qu’ils ne relèvent pas du foyer fiscal de l’investisseur), à un loyer 
plafonné correspondant à 90 % du loyer marché selon 3 zones définies.  
Les plafonds mensuels de loyers par mètre carré, charges non 
comprises, sont fixés de la façon suivante pour 2005 : 

� � Zone A (Paris, RP, Côte d'azur, Genevois français) : 19,19 � /m² 
� � Zone B (agglomération de plus de 50 000 habitants, villes 

chères situées à la marge de l'Ile-de-France, zones littorales et 
frontalières) : 13,33 � /m² 

� � Zone C (reste du territoire) : 9,59 � /m²  
 
Depuis avril 2003, les plafonds de ressources du locataire ont été 
supprimés. 
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L'amortissement peut aller jusqu'à 65 % de la valeur de l'investissement. 
Il est possible de déduire des revenus de location une partie du prix de 
revient de l'acquisition à laquelle s'ajoutent les frais d'acquisition (notaire 
et prêt). Son calcul commence à la date d'achèvement des travaux 
(prorata temporis). 
 
La déduction possible est de :  

� � 8 % pendant les cinq premières années, soit 40 % de la valeur 
du bien  

� � 2,5 % les quatre années suivantes, soit 10 % de la valeur du 
bien  

� � A l'issue de cette période de neuf ans, l'amortissement peut être 
renouvelé pendant deux fois trois ans à 2,5 % par an, soit 
encore 15 % de la valeur du bien. 

 
A noter que les déductions d'impôt au titre de ce dispositif peuvent être 
concernées par le plafonnement des niches fiscales dès 2007. Cette 
mesure du projet de loi de finances pour 2006 envisage un plafond de 
8 000 �  par foyer augmenté de 750 �  par enfant à charge (5 000 euros en 
présence d'une personne handicapée). 
Source : Ministère de l©équipement 
 
Dispositif "Borloo Populaire"  
Jean-Louis Borloo, ministre de l'Emploi, de la Cohésion sociale et du 
Logement, travaille à la création d'un nouveau produit fiscal.  
Dans l'état actuel du projet, les ressources des locataires seraient 
plafonnées à 4 000 euros mensuels pour un couple. A cela s'ajouterait un 
plafonnement plus strict des loyers : il représenterait une réduction de 
30 % par rapport aux loyers libres du marché alors que ceux en Robien 
classique correspondent à une réduction d'environ 10 %.  

� � Zone A : 15 � /m² 
� � Zone B : 13,33 � /m² 
� � Zone C : 6 � /m²  

Fiscalement, l'investisseur pourrait déduire de ses revenus fonciers un 
amortissement identique à celui du Robien "classique". Ce dispositif, 
exclu du plafonnement des niches fiscales, devrait figurer dans le projet 
de loi "Engagement national pour le logement".  
Source : Presse 
 
Entreprise générale 
En mentionnant ces termes dans son annonce, le maître d'ouvrage 
entend attribuer le marché à une entreprise capable (tant sur le plan des 
effectifs que technique) de réaliser ou faire réaliser, sous sa 
responsabilité, l'ensemble des prestations sollicitées, quel que soit le 
corps de métier.  
Source : Ecole centrale de Paris 
 
Indice de révision des loyers 
Mise en place, à compter du 1er mars 2006, d'un nouvel indice de 
référence des loyers décret n°2005-1615 du 22 décembre 2005 ). 
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L'indice trimestriel de référence des loyers est constitué par la somme 
pondérée des trois indices suivants : 

� � l'indice représentatif de l'évolution des prix à la consommation 
(pris en compte à hauteur de 60%),  

� � l'indice du coût des travaux d'entretien et d'amélioration du 
logement à la charge des bailleurs (à hauteur de 20%) 

� � l'indice du coût de la construction (à hauteur de 20%). 
 
Depuis 2002, l'indice du coût de la construction s'est, à un trimestre près, 
toujours installé au minimum au-dessus de 2,50 % d'augmentation, a frôlé 
les 3 % toute l'année 2003, et s'est approché des 5 % au cours des deux 
derniers trimestres 2004, alourdissant la facture des locataires.  
Source : Presse 
 
 
Maître d'œuvre 
Personne ayant la responsabilité de la réalisation d’un ouvrage. Ce poste 
est souvent occupé par un architecte. Il s’agit d’un conseiller technique et 
artistique que le maître d’ouvrage s’adjoint, afin de concevoir et de réaliser 
l’étude du projet. Son action va de la création de ce dernier à la 
surveillance de sa réalisation. 
Source : Ecole centrale de Paris 
 
Maître d'ouvrage 
Il s'agit de la personne physique ou morale qui décide de faire construire 
l'ouvrage. 
 
 
Société d'économie Mixte (SEM) 
Sociétés anonymes de droit commercial, elles sont créées à l'initiative 
des collectivités locales qui en sont actionnaires (entre 50 % et 80 % du 
capital) et en assurent le contrôle. 
Leur vocation peut être la réalisation d'opérations d'aménagement, de 
construction, de rénovation urbaine ou de restauration immobilière, ou 
encore de gestions de patrimoines immobiliers. 
Une Société d'économie mixte est une société anonyme dont la 
particularité est d'associer à des collectivités locales majoritaires au sein 
de son capital (communes, départements, régions ou leurs 
regroupements) des partenaires privés. Les SEM travaillent au service de 
l'intérêt général tout en respectant les contraintes d'une entreprise privée 
(dégager des bénéfices ...).  
Source : Ecole centrale de Paris 
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